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Depuis 2010, le territoire du vézelien est 

entré dans une démarche qui vise à 

l’obtention du label Opération Grand Site. Si  

le Vézelien peut prétendre à devenir un 

Grand Site, c’est parce qu’il a déjà le statut 

de site classé dont le périmètre a été défini 

au regard de son paysage exceptionnel 

mettant en scène les nombreuses 

covisibilités sur la basilique. Le site classé 

englobe ainsi 18 communes autour de 

Vézelay, permettant de révéler ce dialogue 

entre la colline et son écrin, qui marque la 

spécificité de ce territoire. Le classement au 

patrimoine mondial de l’UNESCO reprend 

cette même caractéristique au sein de la 

zone tampon. Le programme d’actions 

s’attache donc en priorité à magnifier ce lien 

particulier qui existe entre la basilique et son 

paysage en agissant sur la réouverture des 

vues, en restructurant la trame bocagère, en 

effaçant les points noirs paysagers,  en 

améliorant  la gestion des espaces naturels, 

agricoles et forestier...  

  

Ce carrefour des routes et des chemins de 

pèlerinage  apparaît aujourd’hui comme un 

livre à ciel ouvert où la juxtaposition des 

époques est encore lisible : sites 

archéologiques majeurs, monuments 

ecclésiastiques, patrimoine viticole, 

remparts, ponts, lavoirs... Les différentes 

politiques de protection ont permis de 

préserver cette stratification historique. Pour 

profiter de cet état exceptionnel, le 

programme d’actions prévoit de poursuivre la 

restauration et la valorisation des différents 

patrimoines sur l’ensemble du territoire, et 

ou une certaine inspiration pour laquelle un 

public varié vient se ressourcer : artistes, 

pèlerins, musiciens, gastronomes, croyants… 

Il s’agira de conforter ce patrimoine 

immatériel en valorisant les personnages qui 

y sont liés, et d’améliorer l’accueil de ce 

public diversifié aux attentes spécifiques. 

 

Le Vézelien est aussi un territoire qui couvre 

18 villages où vivent un peu plus de 4000 

habitants permanents, et où la cité de 

Vézelay concentre entre 800 000 et un 

million de visiteurs par an.  Ces quelques 

milliers de résidents sont la force vive du 

territoire et garantissent le maintien de la 

vie locale. Il s’agit donc d’offrir un cadre de 

vie dynamique tout en ajustant le 

développement touristique pour en faire un 

atout. L’intégration de la population dans le 

programme d’actions vise à expérimenter un 

nouveau mode de gestion plus participatif, 

plus remontant. À travers les instances de 

concertation mises en place pendant 

l’élaboration du programme d’action, il a été 

constaté que le tissu associatif et citoyen est 

déjà largement impliqué dans le dynamisme 

de son territoire. Mais il nécessite un 

encouragement, une reconnaissance et un 

soutien pour se développer.  
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Cette prise en compte de la vie locale vise à 

faire de ce territoire un lieu vivant qui 

dépérirait s’il s’enfermait dans une démarche 

uniquement protectrice. Le programme 

comporte ainsi des actions qui interviennent  

dans la vie quotidienne des habitants sur le 

logement, les services ou les commerces, 

mais surtout développent des outils de 

solidarité et de coopération innovants, tels 

que les Système d’Echanges Locaux, les 

Associations pour le Maintien d’Alternatives 

en matière de Culture et de Création 

Artistique, les greeters, le gamping, les 

plateformes de covoiturage....  

  

Ces dispositifs sont aussi une opportunité de 

créer du lien entre résidents et visiteurs 

puisqu’ils répondent aux besoins des deux.  

Pour favoriser toujours une meilleure 

cohabitation, les visiteurs seront incités à 

découvrir l’ensemble du territoire des 

villages par la mise en avant d’une offre 

plurielle mêlant culture et nature, 

patrimoine et gastronomie, plein air et art…  

  

Cinq orientations ont donc été identifiées 

dans une logique de progression. La première 

s’attache au renforcement de la connaissance 

du territoire et fait le pont avec la seconde 

qui vise  la valorisation du socle 

géographique. La troisième se concentre sur 

ces villages habités avant que la quatrième 

puis la cinquième s’attachent aux visiteurs 

dans une vision d’abord d’accueil puis de 

découverte du territoire. 

•Préserver, restaurer et valoriser les 

patrimoines pour révéler ce carrefour 

historique 

•Valoriser les qualités paysagères pour 

préserver le dialogue entre la colline et 

son écrin 

•Maintenir et développer la vie des villages 

pour conserver les énergies locales 

•Améliorer l’accueil pour inciter à venir et 

revenir 

•Diversifier l’offre de découverte du 

territoire et allonger les séjours. 
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Au-delà de ces axes, plusieurs thématiques 

constituent en quelque sorte les « fils rouges » 

qui ont guidé son élaboration, permettant de 

donner un caractère innovant et exemplaire à la 

démarche : 

• La transition énergétique. Dans un contexte 

de crise écologique et de changement 

climatique, le programme d’actions doit être 

innovant et s’intégrer dans le cadre de la 

transition énergétique. Ainsi les actions 

relatives à la restauration de la trame verte et 

bleue, à l’utilisation des transports doux, ou 

encore à la réhabilitation du bâti dans une 

démarche énergétique et sociale, promeuvent 

un autre rapport à l’environnement, plus 

respectueux et qui prend en compte les grands 

enjeux de demain. 

• L’implication des habitants. Le monde rural à 

l’écart des grandes métropoles subit 

aujourd’hui un phénomène de désertification 

dû notamment à la diminution de l’activité 

agricole. Ce travail doit permettre de faire 

émerger une autre façon de vivre la ruralité, 

en développant la solidarité, l’économie 

locale, et les actions collectives qui visent 

justement l’animation et le maintien d’une vie 

sur le grand site. 

• Découvrir autrement. Les pratiques 

touristiques évoluent et se diversifient. Les 

grands sites parfois menacés par le tourisme de 

masse doivent innover pour permettre à 

chacun de visiter Vézelay et ses villages selon 

ses aspirations. Tourisme culturel, de loisirs, 

sportif, gastronomie, de détente et de bien-

être... l’OGS doit permettre de découvrir le 

territoire autrement, en sortant des sentiers 

battus, sans dénaturer ce qui fait le caractère 

unique du site. 

• Le pèlerinage. Étape importante sur les 

chemins de St-Jaques, le Vézelien est une 

destination prisée des pèlerins. Les pratiques 

en la matière évoluent avec un renouveau (en 

nombre) du pèlerinage, peut-être moins tourné 

vers la chose religieuse mais davantage vers 

une expérience de vie forte. L’un des défis de 

l’OGS sera d’accompagner ces nouvelles 

formes de pèlerinages, de manière 

complémentaire, à ce que proposent les 

communautés religieuses locales. 

• La spiritualité. La question de la spiritualité 

dépasse le cadre religieux. Le Vézelien est un 

lieu d’inspiration qui s’exprime à travers son 

paysage, son patrimoine et cet esprit des lieux 

unique qui s’en dégage révélé par de 

nombreux artistes tout au long de l’Histoire. 

Qu’il s’agisse de valorisation culturelle, 

d’aménagements paysagers ou patrimoniaux, 

l’OGS doit permettre à chacun de se faire son 

expérience spirituelle lors de sa visite sur et 

autour de la colline éternelle. 
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Agir sur le patrimoine constitue le premier 
volet stratégique de cette opération OGS. Ce 
pilier se structure autour de trois axes.  
 
Le premier, c’est d’améliorer les 
connaissances sur l’histoire locale. Si de 
nombreuses études ont été produites sur le 
territoire du vézelien, un certain nombre 
d’histoires restent encore à révéler. Certes 
l’Histoire de Vézelay reste indissociable de sa 
dimension mystérieuse (ou méconnue) mais 
certains aspects de son passé mériteraient 
d’être davantage explorés. Si la basilique 
concentre un certain nombre de ces 
recherches (en particuliers sur sa statuaire et 
ses remparts), d’autres sites et périodes 
méritent également d’être approfondis 
(caves, sites archéologiques notamment). Au-
delà du patrimoine exceptionnel lié à la 
basilique, c’est aussi l’ensemble du 
patrimoine, y compris le patrimoine 
vernaculaire et naturel, qui doit être connu 
et inventorié et en priorité sur les communes 
qui ne sont pas couvertes par les inventaires 
du Parc naturel régional du Morvan. Ces 
patrimoines révèlent également l’Histoire 
locale, une histoire plus ordinaire mais qui 
est aussi celle d’une ruralité qui fait partie 
intégrante, au même titre que la colline 
éternelle, de l’identité du territoire. 
 
Ces connaissances historiques 
supplémentaires contribueront ainsi à mieux 
agir sur le patrimoine, dont certains sites, 
apparaissent aujourd’hui particulièrement 
dégradés. Là encore, les travaux de 
conservation et de réhabilitation devront 
prendre en compte à la fois le patrimoine 
emblématique, inscrit ou classé aux 
Monuments Historiques, mais aussi le petit 
patrimoine des villages (maisons de bourgs, 
lavoirs, puits, calvaires, croix, etc).  
 
En parallèle de ces travaux de recherches et 
de restauration, la question de la valorisation 
de ces patrimoines devra être  posée. La 

cohérence et la visibilité entre les différents 
lieux de transmission seront repensées afin 
de valoriser au mieux les richesses locales. 
Les sites existants, comme par exemple le 
musée de l’Oeuvre Viollet-le-Duc et la maison 
du visiteur, disposent d’un véritable potentiel 
que l’OGS devra faire émerger dans une 
logique de cohérence d’ensemble. Le 
patrimoine archéologique fera l’objet d’une 
attention particulière. Aujourd’hui peu mis 
en valeur, il doit être vu comme une priorité 
au regard des menaces de dégradations qui 
pèsent sur lui et du potentiel qu’il représente 
en termes de connaissance et de valorisation. 
L’action phare s’incarnera dans le site 
d’interprétation des Fontaines salées. 
 
Ce premier pilier de l’OGS devra se faire en 
collaboration avec un certain nombre 
d’acteurs. Services de l’Etat, services des 
collectivités territoriales, universités sont, 
bien entendu, des acteurs incontournables. 
Mais ce sera également l’occasion d’associer 
plusieurs associations et habitants que ce soit 
pour les travaux d’inventaire, de restauration 
ou de valorisation de ces patrimoines.  
 
Le Vézelien est un grand site singulier 
notamment de part la richesse de son 
patrimoine. L’ensemble des actions de cette 
thématique répond ainsi aux exigences 
formulées à la fois par le réseau des Grands 
Sites de France mais aussi par l’UNESCO dont 
la recherche historique et la diffusion des 
connaissances constituent un des axes forts 
de sa politique.  
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 Axes     
 

Poursuivre la recherche scientifique  

sur le patrimoine et l’histoire locale 

 

 

 

 

 

 

Restaurer le patrimoine bâti 

 

 

 

 

 

 

Diffuser la connaissance  

et valoriser les patrimoines 
 

 

 

 

 

 

 

Actions 
 

 

•1.1.1 - Améliorer la connaissance des patrimoines 

 

 

 

 

•1.2.1 - Poursuivre la restauration des Monuments Historiques 

 

•1.2.2 - Restaurer le petit patrimoine rural non protégé 

 

•1.2.3 - Restaurer la structure des remparts 

 

 

 

 

 

•1.3.1 - Diffuser les connaissances à un large public 

 

•1.3.2 - Mettre à disposition des outils d’interprétation et de 

médiation sur les patrimoines 
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I.1.1 

ORIENTATION : PRESERVER, RESTAURER ET VALORISER LES PATRIMOINES 
POUR REVELER CE CARREFOUR HISTORIQUE 

AXE : Poursuivre la recherche sur le patrimoine et l histoire locale 

ACTION : AMÉLIORER LA 

CONNAISSANCE DES PATRIMOINES 

DIAGNOSTIC 

 
Bien que de notoriété internationale, tant la basilique que le territoire du Vézelien n ont pas 

encore fait l objet d études scientifiques systématiques, et de nombreuses connaissances sont 
encore lacunaires. Il est nécessaire de poursuivre les recherches scientifiques afin de mieux 

connaître l histoire et pouvoir ainsi mieux la porter à connaissance. Plusieurs études et inventaires 
ont déjà été menés sur Vézelay, la basilique, les patrimoines vernaculaires des villages alentours. 

Menés par différentes structures, il est complexe aujourd’hui d en avoir une vision synthétique  et 
stratégique afin de compléter les strates manquantes.  

 

DESCRIPTION DE L ACTION 

 
•Réunir les instances scientifiques pour définir la responsabilité scientifique autour de la DRAC, 

du Centre  d Etudes Médiévales d Auxerre, des universités, de l association bourguignonne des 
sociétés savantes… 

•Poursuivre les recherches historiques sur l’ancienne abbaye de Vézelay, sur l’architecture et la 

statuaire de la basilique. 

•Organiser une rencontre internationale biénnale sur l art roman à positionner en 

complémentarité des programmations déjà existantes du CEM d Auxerre, du centre Georges Duby à 

Issoire, du CIER de Tournus et de l association culturelle de Cuxa. Ou deux alternatives à étudier : 

créer des journées Viollet-le-Duc autour de la question de l interprétation des patrimoines en 
termes de restauration ; ou des journées sur les écrits sur l’art et l’architecture en lien avec les 

Cahiers d’art et le fonds Zervos. 

•Avant tout, réaliser un état des lieux des inventaires dans tous les domaines (patrimoine bâti, 

naturel, culturel…) pour déterminer les compléments à mener et en particulier sur le territoire qui 

n est pas couvert par le PNR.  
•Réaliser des inventaires complémentaires : un relevé cartographique des caves et des réseaux, 

un inventaire du patrimoine vernaculaire, un inventaire précis des linéaires de remparts et des 

murs de fortifications et des caves à inclure dans le Plan de Sauvegarde et Mise en valeur de 

Vézelay et dans les documents d’urbanisme. Les autres compléments devront se référer à la 

méthodologie mise en place par le PNR pour une couverture la plus homogène possible.  

•Mener un archivage oral de la mémoire des anciens pour ne pas perdre le patrimoine culturel 

immatériel (ex : l'enfrichement, l'évolution de l'activité agricole, les usages des sols ...). 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Organiser la recherche scientifique sur les 

patrimoines 

•Poursuivre le programme de fouilles 

archéologiques 

•Mettre en cohérence le niveau de 

connaissance sur tous les patrimoines et sur 

tout le territoire. 

 

 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE TERRITOIRE 

SPÉCIFIQUE 

PORTAGE PARTENARIAT INDICATEURS 

Réunir les instances 

scientifiques pour définir la 

responsabilité scientifique  

2016 Frais internes ou ½ 

temps mutualisé - DRAC 

DRAC 

 

Drac, CEM Auxerre, université de 

Bourgogne, PNRM, associations 

savantes locales 

Poursuivre les recherches 

historiques sur l’ancienne 

abbaye, sur l’architecture et 

la statuaire 

À partir de la 

rentrée 

universitaire 2016 :  

1 bourse 

étudiant/an, sur 4 

ans 

2000 à 3000 € par bourse 

selon le sujet d’étude et 

le profil de l’étudiant  

+ aide à la publication 

des travaux d’études 

(master1, master2) - 

OGS 

Vézelay et 

particulièrement 

les communes 

hors périmètre du 

PNRM 

OGS Université de Bourgogne -master en 

recherche d’études médiévales 

Nombre de travaux 

d’étudiants réalisés  

 

Organiser une rencontre 

internationale sur l’art 

roman /ou des journées 

Viollet-le-Duc / ou des 

journées sur les écrit sur 

l’art et l’architecture 

1ère édition pour 

2017 

Variable selon les 

intervenants, la durée… 

Base de 35 000 € 

colloque de 3 jours. 

1 fois tous les 2 ans.- 

OGS 

OGS Drac, CEM Auxerre, université de 

Bourgogne, Issoire, Tournus, Cuxa, 

Poitiers, INP, Cité de l’architecture, 

conservateurs et architectes du 

patrimoine, éditions Cahiers d’art 

Tenue des rencontres 

internationales ou 

Journées d’études 

Etat des lieux des 

inventaires  

2016 Recours à des stagiaires  OGS ou 

DRAC  

STAP, DRAC, PNRM, Région – service 

de l’inventaire du patrimoine, 

association cabanes et meugers… 

La finalisation d’un 

annuaire ou d’une 

base de donnée des 

inventaires existants 

 

Réalisation d’inventaires 

complémentaires : 

remparts, caves, patrimoine 

vernaculaire 

À déterminer suite 

et en fonction de 

l’état des lieux des 

inventaires 

18 000 € par inventaire - 

OGS 

OGS ou 

DRAC  

PNRM, Région – service de 

l’inventaire du patrimoine,  Drac, 

les associations locales, le PNRM, 

habitants volontaires 

Nombre d’inventaires 

complémentaires 

réalisés 

 

Archivage de la mémoire 

orale 

Sans limite dans le 

temps 

Frais interne – 

convention PNRM 

OGS ou 

PNRM  

PNRM, associations locales Nombre de collectes 

sur la mémoire orale. 

 

I.1.1  
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 Xfondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 
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I.2.1 

ORIENTATION : PRESERVER, RESTAURER ET VALORISER LES PATRIMOINES 
POUR REVELER CE CARREFOUR HISTORIQUE 

AXE : Restaurer le patrimoine bâti 

ACTION : POURSUIVRE LA 

RESTAURATION DES MONUMENTS 

HISTORIQUES 

DIAGNOSTIC 

 
On compte plusieurs Monuments historiques classés ou inscrits sur le territoire dont les états de 

conservation sont variables. Ces édifices constituent la trame patrimoniale du secteur. La 

valorisation du territoire de l OGS va de pair avec la valorisation et la sauvegarde de ces 
patrimoines. Etablir un programme chiffré et priorisé qui permettra de programmer les 

interventions répond aux demandes de l UNESCO de la maîtrise de la sauvegarde des patrimoines. 

 

 

 

 
DESCRIPTION DE L ACTION 

 
•Affiner les diagnostics de l’état sanitaire des monuments historiques sur l ensemble du 

périmètre de l OGS qui permettra d établir un plan d intervention selon les urgences et les 
priorités à donner avec un chiffrage des travaux à engager. Envisager des commandes groupées 

auprès d’un bureau d’études. Pour les urgences s’appuyer sur les fiches d’alertes du STAP puis 

rédiger les cahiers des charges avec le STAP. Pour certains MH des études spécifiques seront 

nécessaires et pourront être prises en charge par l’Etat. 

•Réaliser des chantiers de restauration en fonction de priorités de sauvegarde et des chantiers 

déjà identifiés pour la basilique et des dossiers communaux prêts à être engagés. 

•Améliorer la qualité des abords des Monuments historiques dont en priorité le parvis de la 

basilique. 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Poursuivre la restauration, et par là le 

maintien et la sauvegarde des Monuments 

historiques 

 

 

I.2.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE TERRITOIRE 

SPÉCIFIQUE 

PORTAGE PARTENARIAT INDICATEURS 

Affiner les diagnostics de 

l’état sanitaire des 

monuments historiques  

2016 prix d’un BE pour le 

chiffrage des travaux 

qui auront été 

priorisés par le STAP 

- DRAC 

L’ensemble des 

Monuments 

historiques classés ou 

inscrits 

 

DRAC 

 

STAP/ Drac Réalisation des 

diagnostics sanitaires 

des monuments 

historiques 

 

Réaliser les chantiers de 

restauration identifiés 

Tout au long de 

l’OGS, après le 

diagnostic établi et 

selon priorités 

définies 

6 000 000 € pour la 

basilique – Schéma 

directeur  

 

L’ensemble des 

Monuments 

historiques classés ou 

inscrits 

 

DRAC 

 

STAP, Drac, Etat, 

Conseil 

départemental 

communes 

Nombre de chantiers 

de restauration 

menés à terme 

 

Améliorer la qualité des 

abords des MH 

En continu 500 000 €/espace 

public – OGS et 

communes 

L’ensemble des 

Monuments 

historiques classés ou 

inscrits 

 

OGS Communes 
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I.2.2 

ORIENTATION : PRESERVER, RESTAURER ET VALORISER LES PATRIMOINES 
POUR REVELER CE CARREFOUR HISTORIQUE 

AXE : Restaurer le patrimoine bâti 

ACTION : RESTAURER LE PATRIMOINE 

NON PROTÉGÉ 

DIAGNOSTIC 
 

La richesse patrimoniale du territoire est faite de nombre de petits édifices, édicules,  ouvrages 

bâtis non protégés et le plus souvent encore non inventoriés. Ces éléments font partie intégrante 

de l image du territoire. Ils émaillent tant les villages que les paysages (champs, ruisseaux, 

chemins… ). Qu’ils soient privés ou publics, leur sauvegarde participe du maintien d un caractère 
du Vézelien. 

 

 
DESCRIPTION DE L ACTION 

 
•Identifier des actions de restauration à mener sur l ensemble des communes aboutissant à un 
plan quinquennal qui sera établit en concertation avec les élus. L’étude fournira des outils d’aide à 

la décision (cartographie, tableurs…). 

•Mener une étude conjointe entre environnementalistes et architectes spécialisés du patrimoine 

sur les ouvrages hydrauliques (ponts, moulins…) étant concernés par des enjeux de continuité 

aquatique. 

•Programmer des chantiers de restauration en fonction des itinéraires de découverte du territoire 

et liés en priorité aux patrimoines viticoles, au pèlerinage et aux caves. Un volet « chantier 

d’insertion » pourra être intégré en lien avec certains dispositifs locaux. 

 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Sauvegarder les patrimoines les plus 

identitaires pour le Vézelien : viticole, 

pèlerinage et ecclésiastique 

•Concilier enjeux patrimoniaux et 

environnementaux 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
III.1.2 

   

OGS 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

L’ensemble du territoire de l’OGS 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Réalisation d’un tableau de bord des 

opérations de restauration à mener 

Nombre de chantiers de restauration 

participatifs 

Nombre de stages professionnels et tout 

public réalisés 

 

I.2.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Identifier des actions 

de restauration du 

patrimoine non 

protégé 

2016-2017 Mission d’études 

à définir plus 

globalement en 

lien avec le PNR 

-  

Financements 

possible du 

Programme 

Patrimoine rural 

non protégé de 

la Région 

OGS Région 

Conseil 

Départemental 

Ecole d’Avignon 

Association 

« Cabanes, 

meurgers et 

murets du 

Vézelien »  

STAP, CAUE 

Mener une étude 

conjointe sur les 

ouvrages 

hydrauliques  

2018-2019 Mission d’études 

: 20 000€ - 

PNRM 

PNRM 

compétence Life 

DDT, Dreal 

PNRM, STAP,  

Propriétaires 

privés 

Syndicat de 

rivières et 

Agence de 

bassin 

Programmer des 

chantiers de 

restauration 

Tout au long 

de l’OGS, 

après le 

diagnostic 

établi et selon 

priorités 

définies 

 

Frais internes il 

faut estimer le 

coûts de 

chantier /an  - % 

OGS  

OGS STAP, DRAC, 

communes 

Région, Conseil 

départemental, 

Association 

cabanes et 

meurgers et 

murets, 

association 

traverse 

Fondation du 

Patrimoine 

DIRRECCTE 

EMERAUDE 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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I.2.3 

ORIENTATION : PRESERVER, RESTAURER ET VALORISER LES PATRIMOINES 
POUR REVELER CE CARREFOUR HISTORIQUE 

AXE : Restaurer le patrimoine bâti 

ACTION : RESTAURER LA STRUCTURE 

DES REMPARTS 

DIAGNOSTIC 

 
L enceinte de Vézelay, bâtie à partir du 11e siècle avait pour rôle de défendre la ville. Sa 

présence est également à l origine de la forme prise par la cité. Une grande partie du 

linéaire est privée et dépend donc de la volonté et des moyens des propriétaires. Le risque 

est d’aboutir à un morcellement du linéaire ce qui entrainerait la perte de son unité 

architecturale. Cette action devra s’accompagner de travaux d’ouverture paysagère afin de 

révéler cet édifice dans le grand paysage. D autres villages du territoire ont été fortifiés 

mais ces enceintes ont aujourd hui partiellement ou totalement disparu (Saint-Père, 
Asquins, Tharoiseau, Pierre-Perthuis, Pontaubert). 

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Editer un carnet de recommandations d entretien, de restauration des remparts et murs 

anciens qui intègre la préservation de la biodiversité dans le patrimoine bâti. 

•Recruter une brigade du patrimoine pour l entretien et le remplacement des pierres 

abîmées dans une démarche de conservation préventive. En s appuyant sur l’expérience de 

la commune de Langres, la mise à disposition de tailleurs de pierre aux propriétaires privés 

et publics permet d assurer la sauvegarde des remparts. Cette brigade peut prendre la 

forme de salariés de la collectivité ou de bons de commande auprès d associations ou 

d entreprises spécialisées. Elle sera formée à prendre en compte la biodiversité dans le 

patrimoine bâti. 

• Mener des travaux de restauration des remparts en lien avec des travaux de 

défrichement et sur un linéaire complet pour éviter le morcellement. Ces travaux doivent 

être menés dans une vision d’ensemble afin de conserver l homogénéité des remparts 

malgré des propriétaires multiples et de privilégier le rapport au grand paysage afin de 

garantir une bonne visibilité des ouvrages restaurés. La priorité étant de supprimer la 

végétation envahissante. La mutualisation de matériel de location pour les propriétaires 

(nacelle) favorisera le passage à l’action en réduisant les coûts.  

• Restaurer en priorité les remparts de Vézelay,  

• Restaurer les remparts des autres villages : Pierre-Perthuis, Tharoiseau, 

Pontaubert et Asquins. 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Restaurer les remparts dans une vision 

d ensemble 

•Eviter les mauvaises pratiques sur ce 

patrimoine privé 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
I.1.1 

III.3.3 

 

   

I.2.3 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Editer un carnet de 

recommandations 

2016 10 000 € - 

subvention 

DRAC possible 

DRAC Maison 

paysanne de 

France, Vielles 

Maisons 

Françaises 

Recruter une 

brigade du 

patrimoine 

en continu  Au frais des 

propriétaires  

OGS CAUE, Maisons 

paysannes de 

France, 

associations 

locales 

Restaurer les 

remparts de 

Vézelay 

Déjà engagé à 

poursuivre 

200 000 € / an - 

CPER et 

investissements 

possible du CD 

Commune de 

Vézelay 

Drac, Région , 

Conseil 

Départemental 

Association 

Traverses à 

Avallon 

Restaurer les 

remparts des autres 

villages 

À partir de 

2020 

50 000 €/an - 

Investissements 

possible du CD 

et communes 

OGS Drac, Région , 

Conseil 

territorial 

Association 

Traverses à 

Avallon 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Remparts de Vézelay, Pierre-Perthuis, 

Tharoiseau, Pontaubert et Asquins  

Murs anciens dans tous les villages 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Linéaires de remparts restaurés 

Nombre de chantiers 

DOCUMENT DE TRAVAIL 



8 

I.3.1 

ORIENTATION : PRESERVER, RESTAURER ET VALORISER LES PATRIMOINES 
POUR REVELER CE CARREFOUR HISTORIQUE 

AXE : Diffuser la connaissance et valoriser les patrimoines 

ACTION : DIFFUSER LES 

CONNAISSANCES À UN LARGE PUBLIC 

DIAGNOSTIC 
 
Plusieurs études et inventaires existent déjà traitant de l histoire,  d’archéologie, des 

paysages, du patrimoine viticole, des arbres… Ces données restent pour le moment 

confidentielles par manque d’outils et de lieux de diffusion et sont difficilement accessibles. 

Or, porter les résultats des recherches à la connaissance d un plus large public 

(professionnels, habitants, visiteurs curieux, scolaires et enseignants, chercheurs…) est 

nécessaire pour sensibiliser et faire progresser les connaissances. 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Centraliser les inventaires, la documentation et les archives disponibles notamment du 

Centre d’Etudes Médiévales d Auxerre, de l association « Cabanes, meurgers et murets du 

Vézelien », ainsi que les thèses menées sur le territoire et les rendre accessibles au grand 

public dans un centre de ressources numériques. 

•Recruter et former des guides-conférenciers professionnels, associatifs et bénévoles en 

lançant un appel à volontaire pour faire découvrir le territoire. Ses habitants, « greeters » 

ou « ambassadeurs » deviennent des guides, notamment pour sortir des sentiers battus et 

découvrir le Vézelien autrement. 

•Réaliser une plaquette sur le patrimoine des caves. 

•Donner une meilleure visibilité aux collections notamment celle du musée de l’œuvre 

par l’amélioration de l’accueil, une nouvelle scénographie et une meilleure communication. 

 

 

 

  

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Recenser les données existantes 

•Mettre à disposition du grand public 

l information 

•Mettre en place des outils de transmission 

des connaissances 

 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
I.1 

   

I.3.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Centraliser les 

inventaires et études 

dans un centre de 

ressources 

numériques 

2017 Recensement 

par travaux 

d’étudiants et 

mise en ligne (3 

000 €) - OGS 

OGS CEM Auxerre, 

association 

cabanes, 

meurgers…, 

PNRM, 

université 

Bourgogne 

Recruter et former 

des guides-

conférenciers 

À partir de 

2017 

4 000€/an pour 

deux formations 

- OGS 

OT OT 

Plaquette sur les 

caves 

Après les 

inventaires cf. 

action I.1.2 

10 000 € - OGS OGS  ? OT ? Propriétaires 

privés, CAUE, 

PNRM 

Donner une meilleure 

visibilité aux 

collections  

Interroger 

Musée de 

l’oeuvre 

1200€/m2 – 

Schéma 

directeur  

Commune de 

Vézelay pour le 

musée de 

l’oeuvre 

DRAC, CD, 

Région  

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Territoire OGS 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Création du centre de ressources 

numériques 

Nombre de guides-conférenciers formés 

Diffusion de la plaquette sur les caves 

Enquête satisfaction des visiteurs sur les 

collections 
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I.3.2 

ORIENTATION : PRESERVER, RESTAURER ET VALORISER LES PATRIMOINES 
POUR REVELER CE CARREFOUR HISTORIQUE 

AXE : Diffuser la connaissance et valoriser les patrimoines 

ACTION : METTRE À DISPOSITION DES 

OUTILS D INTERPRÉTATION ET DE 

MÉDIATION SUR LES PATRIMOINES 

DIAGNOSTIC 
 

La majorité des touristes se focalise sur la colline éternelle qu' ils arpentent et 

éventuellement, les quelques villages aux alentours, mais sans vraiment s arrêter car ils ne 

perçoivent pas spontanément les richesses patrimoniales parfois cachées ou moins 

valorisées. Donner des outils de connaissance, des clés de lecture de l ensemble des 

patrimoines du territoire est essentiel. 

 

  

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Etudier l’opportunité de réaliser deux ou trois petits films, qui seraient des outils de 

promotion « ambassadeur » du territoire, et un montage multimédia pour présenter, 

interpréter et faire connaître à un large public les patrimoines disparus, cachés ou 

inaccessibles. 

•Développer l’interprétation sur l’histoire gallo-romaine autour des sites : centre 

d’accueil et de découverte des Fontaines salées; vestiges du Crot au Port à Fontenay-près-

Vézelay;  thermes gallo-romain de Cluny; temple gallo-romain de Montmartre à Vault de 

Lugny; site gallo-romain d’Escolives Saint Camille; centre archéologique européen de 

Bibracte… 

•Aborder la thématique de l architecture médiévale au travers des travaux de Viollet-Le-

Duc dans le réaménagement du musée de l’œuvre qui doit en donner les premières clés de 

compréhension et renvoi sur les autres sites du territoire (et plus loin). 

•Faire découvrir le petit patrimoine des villages par l installation de panneaux 

d information patrimoniale type « musée dans la rue » et la création d outils pédagogiques 

thématiques (patrimoine viticole, patrimoine archéologique, patrimoine médiéval, 

patrimoine lié au pèlerinage, patrimoine naturel…)  grand public et scolaire (papier et/ou 

numérique) avec le PNR, le réseau des Villes et Pays d Art et d Histoire et les PEP.  

•Rendre accessible le patrimoine privé en créant des outils numériques du patrimoine 

inaccessible (privés) comme les caves et certaines bâtisses ecclésiastiques. 

•Ouvrir temporairement au public le patrimoine ecclésiastique privé ou fermé 

habituellement au public (maladrerie, chapelle templière, grange minière, 

dépendances...). 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Mettre à disposition de tous des moyens de 

compréhension du territoire et de son 

histoire 

•Valoriser la pluralité des patrimoines 

•Développer le potentiel lié aux sites 

archéologiques 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

AUTRES FICHES EN LIEN 
IV.3.1 (création maison de site) 

I.1 (gouvernance scientifique) 

   

I.3.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Etudier l’opportunité 

de réaliser des petits  

films 

ultérieurement 5 000 € par film 

(d’une durée de 3 à 

4 minute) - OGS 

OGS Région – commission du 

film et soutien aux 

projets. 

Drac , écoles de cinéma, 

PNRM, ENSAM Cluny 

Développer 

l’interprétation de 

l’histoire gallo-

romaine 

À développer après 

l’ouverture du site de 

Fontaines salées et en 

fonction des résultats 

de fouilles et des 

études 

Frais internes - 

DRAC 

OGS  SRA (Drac), université, 

CNRS, mairie de Saint-

Père 

Développer la 

thématique de 

l’architecture 

médiévale  

Lancer la réflexion dès 

2016 pour une 

réalisation en 

2018/2019 

Selon ampleur du 

projet  

Compter 400€ de 

scénographie/m² 

Si étude de 

scénographe : 

12000€/15000 € - 

schéma directeur 

OGS ? 

Commune de 

Vézelay ? (cf. 

CPER ?) 

Cité de l’architecture, 

CESCM, association des 

Amis de la sculpture de 

Vézelay, la mairie de 

Vézelay, SRA et CRMH 

(Drac), CEM, université 

Faire découvrir le 

petit patrimoine des 

villages 

2016-2018 63 000 € : Etude 

d’un plan 

d’interprétation et 

confection des 

panneaux - OGS 

OGS Le PNR, le réseau des 

Villes et Pays d’Art et 

d’Histoire et les PEP pour 

les outils pédagogiques, 

OT (sous égide du comité 

scientifique) Conseil 

départemental 

Ouvrir temporaire au 

public le patrimoine 

ecclésiastique  

1 fois / an à partir de 

2018 

12 000 €/an - OGS OGS ? OT ? OT, propriétaires privés, 

communauté religieuse 

pour la partie 

évènementiel, la 

Pastorale du tourisme 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

L’ensemble du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Réalisation d’un film et 

d’un montage multimédia 

 

Mise en place de panneaux 

d’interprétation 

Mise à disposition des 

enseignants d’outils 

pédagogiques 
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19 

La colline éternelle s’inscrit dans une mise en 

scène exceptionnelle qui est à la fois reconnue 

par le site classé et le périmètre UNESCO. Cette 

dualité entre le joyau minéral et son écrin végétal 

offre des points de vue fascinants sur la campagne 

alentour et sur la colline, qui ont inspiré de 

nombreux artistes et attirent de nombreux 

promeneurs. Si le regard est sensible à cette 

scénographie, celle-ci n’est que la résultante des 

pratiques agricoles, de l’exploitation forestière ou 

encore de l’usage des sols lié à la vie quotidienne 

(routes, constructions, aire de stationnement…). 

Sans une approche esthétique des lieux, 

l’harmonie du site, ou tout simplement les points 

de vue vont disparaître. Il est donc essentiel de 

s’emparer de la question paysagère pour travailler 

collectivement à l’équilibre entre les différentes 

activités au sein de ce lieu d’inspiration.  

 

Et si les problématiques environnementales, en 

particulier la question de la qualité de l’eau et 

des milieux naturels, s’ajoutent à cet enjeu, il 

apparaît alors prioritaire de travailler sur le 

développement d’une  agriculture de terroir. Une 

agriculture économiquement viable, ancrée sur le 

territoire, avec des pratiques respectueuses des 

ressources naturelles. Le soutien à une agriculture 

plus diversifiée est un axe fort qui devra être 

développé, de même que le soutien à l’activité 

viticole, elle aussi particulièrement importante 

dans l’histoire et l’économie locale. 

L’accompagnement par la labelisation, la 

communication et la commercialisation des 

produits locaux s’intègrera dans une logique 

d’économie circulaire. Le plan de gestion des 

espaces forestiers sera également vulgarisé pour 

en améliorer sa mise en oeuvre. Un effort de 

sensibilisation sera mené auprès du monde 

agricole et forestier pour réintroduire l’arbre et 

la haie au coeur des pratiques. Des chantiers 

pédagogiques réuniront propriétaires, 

gestionnaires, habitants et touristes pour assurer 

une gestion collective du paysage. 

 

Outil charnière de l’action sur les paysages, un 

plan de paysage sera réalisé à l’échelle du 

vézelien pour programmer les actions 

opérationnelles à entreprendre et restaurer les 

paysages que ce soit dans leurs fonctionnalités 

productives,  écologiques ou esthétiques. Cette 

étude devra concilier ce qui fait l’identité 

structurelle du vézelien tout en prenant en 

compte les usages contemporains du site. 

 

Alors que les lisières forestières ont connu une 

nette progression ces dernières décennies, 

l’agriculture semble à nouveau imposer sa force, 

inversant le phénomène sur certains secteurs. 

Cependant, les vues depuis les coteaux ont 

largement disparu ou sont dégradées par des 

points noirs paysagers liés pour beaucoup à des 

équipements techniques standardisés. Un 

inventaire des vues et de ces points noirs sera à 

réaliser dans le cadre du plan de paysage. Ces 

enjeux devront être identifiés dans les documents 

d’urbanisme et aboutir à des travaux d’ouverture 

et de gestion des vues. Ces interventions pourront 

se concrétiser par l’installation de mobilier de 

lecture du paysage ou d’interventions artistiques 

in situ . La lutte contre la pollution visuelle diurne 

et nocturne passera par application de la loi sur la 

publicité et de extinction partielle de l’éclairage 

public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION : VALORISER LES QUALITES PAYSAGERES POUR PRESERVER 
LE DIALOGUE ENTRE LA COLLINE ET SON ECRIN 

20 

 

 Axes    

 

 
 

Maintenir les structures paysagères  

et les milieux naturels 

 

 

 

 

 

 

 

Valoriser les covisibilités 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Actions 
 

 

•  II.1.1 - Encourager une gestion écologique des espaces agricoles, naturels 

et urbains 

 

• II.1.2 - Reconstituer le patrimoine arboré et bocager 

 

• II.1.3 - Renforcer l’encadrement de la gestion sylvicole et développer sa 

filière économique 

 

 

 

• II.2.1 - Rouvrir et entretenir les vues sur et depuis Vézelay 

 

• II.2.2 - Intégrer les équipements et effacer les points noirs paysagers 

 

 

ORIENTATION : VALORISER LES QUALITES PAYSAGERES POUR PRESERVER 
LE DIALOGUE ENTRE LA COLLINE ET SON ECRIN 
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II.1.1 

ORIENTATION : VALORISER LES QUALITES PAYSAGERES POUR PRESERVER 
LE DIALOGUE ENTRE LA COLLINE ET SON ECRIN 

AXE : Maintenir les structures paysagères et les milieux naturels 

ACTION : ENCOURAGER UNE GESTION 

ÉCOLOGIQUE DES ESPACES 

AGRICOLES, NATURELS ET URBAINS 

DIAGNOSTIC 

 
Territoire dédié à l élevage par le passé, la part des céréales gagne peu à peu sur les 

prairies et l’élevage s’est spécialisé dans le broutard de Charolaises. Ces mutations 

entrainent la suppression de linéaires de haies, d arbres isolés, la disparition de prairies 

permanentes (perte de biodiversité) et des problématiques sur la qualité de l eau (eau 

potable). Par secteurs, le paysage se banalise et la ressource en eau devient un enjeu 

important alors que les Grands Sites ont vocation à devenir des territoires pilotes (loi 

biodiversité). Au-delà de l’agriculture, la gestion des espaces publics et certaines pratiques 

de loisirs impactent les milieux et notamment les manifestations en plein air et les 

évènements sportifs de nature. 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Mener au préalable un état des lieux des communes hors Parc naturel, puis des 

inventaires complémentaires sur les trames, les réservoirs de biodiversité, la faune et la 

flore du territoire. 

•Poursuivre la contractualisation de Mesures Agroenvironnementales Climatiques pour 

réduire les intrants, maintien herbe et gestion herbe, passer à l agriculture biologique, 

restaurer des mares, implanter des variétés locales. S’appuyer sur les incitations avec 

l’appui du Conservatoire des Espaces Naturels. 

•Réaliser une charte des bonnes pratiques et mettre à disposition des agriculteurs une 

instance de conseil pour agir sur la gestion des intrants viticoles, sur les charges 

d'exploitation, sur la filière. Faire un stage de diagnostic socio-économique des 

exploitations pour identifier les contraintes, demandes, besoins, des exploitants. 

•Inciter les agriculteurs à s organiser en collectifs pour créer des Groupements d’Intérêt 

Ecologique et Economique (GIEE) ou CIVAM pour bénéficier d aides à l animation. 

• Créer un schéma de mutualisation pour une gestion des espaces publics sans produits 

phytosanitaires et passer une convention avec l’agenda 21 du PNRM. 

•Viser la labellisation de qualité des espaces publics : Eve d Ecocert  et Villages fleuris 

notamment.  

•Créer un guide pour une démarche éco-responsable dans l organisation des 

manifestations à diffuser auprès de toutes les communes et organisateurs d’évènements et 

à mettre en ligne sur le site de l OGS. Fournir un kit de communication OGS à tous les 

organisateurs. S’appuyer sur la charte européenne du tourisme durable.  

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Préserver la qualité des paysages agricoles  

•S’orienter vers la diminution de l usage des 

phytosanitaires 

•Préserver les ressources naturelles 

•S adapter au changement climatique 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Secteurs prioritaires : 

Fontenay, Domecy-sur-Cure, 

Asquins et Montillot 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Surface inventoriée 

Nombre de MAEC 

Nombre de conseils réalisés 

 

II.1.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Mener des inventaires 

faune, flore 

Dés 2016 10 000 € /an  - 61% 

PNR et 39% OGS 

PNRM ou OGS Dreal, associations 

locales pour 

l’environnement 

CENB 

Contractualisation de 

Mesures 

Agroenvironnementales 

Climatiques  

10 / an Pris en charge par 

la chambre 

d’agriculture 

Frais d’animation 

mutualisé avec GIEE 

 

Chambre 

d’agriculture et 

PNRM 

PNRM/communes 

 

Charte des bonnes 

pratiques  

2018/2020 8000€ - frais 

d’édition et de 

stagiaire - OGS 

OGS PNRM - Chambre 

d’agriculture 

Instance de conseils  En continu Frais internes - 

PNRM - Chambre 

d’agriculture 

 

PNRM - Chambre 

d’agriculture 

Inciter les agriculteurs à 

sôorganiser en collectifs 

2015 Entre dans un poste 

global d’animation 

paysage - 60 000 

€/an - aide de la 

chambre 

d’agriculture 

OGS Région – Chambre 

d’agriculture 

Créer un schéma de 

mutualisation  

En continu Frais interne - PNRM PNRM Communes 

Viser la labélisation des 

espaces publics 

En continu Frais interne -

communes 

OGS Communes 

 

Créer un guide pour une 

démarche éco-

responsable  

2016 10 000 € - frais 

d’édition - OGS 

OGS ADEME, DREAL, 

DRAC, PNRM, 

Préfecture /sous-

préfecture DOCUMENT DE TRAVAIL 
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II.1.2 

ORIENTATION : VALORISER LES QUALITES PAYSAGERES  
POUR PRESERVER LE DIALOGUE ENTRE LA COLLINE ET SON ECRIN 

AXE : Maintenir les structures paysagères et les milieux naturels  

ACTION : RECONSTITUER LE 

PATRIMOINE ARBORE ET BOCAGER 

D I A G N O S T I C  

 
Autrefois, le Vézelien comportait un maillage bocager dense qui a subi d’importantes 

pertes avec l’intensification agricole. Si, globalement, des linéaires de haies et quelques 

arbres isolés (chênes et arbres fruitiers) ponctuent encore le paysage, certains secteurs ont 

perdu l’entièreté de leur trame bocagère au détriment du paysage mais aussi de la 

biodiversité. Dans les villages et le long des routes, ce sont les arbres remarquables ou en 

alignement qui souffrent d’une gestion peu adaptée, entrainant soit leur dépérissement 

soit leur développement non maîtrisé. 

 

 

D E S C R I P T I O N  D E  L’ A C T I O N  
•Recenser les éléments paysagers en s’appuyant sur les informations géoréférencées de 

la DDT et SINP Bourgogne (recensement des arbres remarquables de la DREAL), sur le 

recensement du PNR, compléter l’atlas des paysages du Morvan (PNR) sur les communes 

hors PNR, puis les inscrire dans les documents d’urbanisme (SCoT) pour en assurer la 

préservation 

•Créer un plan de gestion du bocage et entreprendre des travaux paysagers : 

•D’entretien du patrimoine arboré (élagage doux des arbres des villages et de 

bords de route, d’entretien de la ripisylve en bord d’eau…) 

•De replantation de ce patrimoine (replantation des arbres isolés et 

d’alignement, de vergers et de linéaires de haies…) en accompagnant, par des 

subventions ou des mises à disposition de plans, les différents propriétaires et 

gestionnaires.  

•Mener des actions de sensibilisation auprès des agriculteurs, des collectivités, des 

entreprises privées et du grand public sur l’importance des haies. Des formations à 

l’entretien de ce patrimoine végétal (taille douce, gestion différenciée…) seront 

proposées. Les outils seront définis en fonction des cibles. 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

•Recenser les éléments paysagers 

•Sensibiliser aux rôles du bocage 

•Protéger la trame arborée et bocagère 

existante 

•Restaurer le patrimoine végétal 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

AUTRES FICHES EN LIEN 
II.1.3 (entretien des haies par la filière bois-énergie) 

   

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Secteurs prioritaires : Voir 

carte des orientations. 

Pour les arbres : axes 

routiers bordés d ’arbres 

d ’alignement, ripisylves, 

chemin de ronde de 

Vézelay… 

Pour le bocage : plaines de 

Montillot, d ’Island, de la 

Croix de Montjoie et au sud 

de Fontenay-près-Vézelay… 

(liste non exhaustive) 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Nombre de participants aux 

actions de sensibilisation et 

aux formations 

Linéaires de haies et nombre 

d’arbres plantés 

 

 

 

II.1.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Recenser les éléments 

paysagers 

2016/2020 5 000 € / PLU- 

Inclure prestation 

« paysage » dans les 

PLU - OGS 

Communes PNRM / DDT / 

DREAL 

Entreprendre des travaux 

paysagers d’entretien 

1 chantier /an 

minimum 

20 000 € /an - 

subvention et 

contractualisation 

possible du CRB, 

Natura 2000, 

MAEC/PNRM, Life 

OGS Agriculteurs / 

communes / 

chambre 

d’agriculture / PNR 

Entreprendre des travaux 

paysagers de replantation 

 

1 chantier /an 

minimum 

20 000 € /an - 

subvention et 

contractualisation 

possible du CRB, 

Natura 2000, 

MAEC/PNRM, Life 

OGS Agriculteurs / 

communes / 

chambre 

d’agriculture / PNR 

Mener des actions de 

sensibilisation 

 

1 action de 

sensibilisation et 1 

formation /an 

3 000 €/an - OGS OGS S’appuyer sur les 

supports de l’ONF 

et ONCF / Associer 

la chambre 

d’agriculture et le 

centre permanent 

d’initiation à 

l’environnement. 

CRPF/CRB vergers/ 

Association de la 

Vallée du Cousin, 

Cabanes et 

meurgers… 
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II.1.3 

ORIENTATION : VALORISER LES QUALITES PAYSAGERES POUR PRESERVER 
LE DIALOGUE ENTRE LA COLLINE ET SON ECRIN 

AXE : Maintenir les structures paysagères et les milieux naturels 

ACTION : RENFORCER L ENCADREMENT 

DE LA GESTION SYLVICOLE ET 

DÉVELOPPER SA FILIÈRE ÉCONOMIQUE 

DIAGNOSTIC 

 
La forêt constitue une problématique essentielle dans le cadre de la prise en compte du 

réchauffement climatique. La forêt constitue un écrin boisé qui souligne tous les horizons. 

Couvrant une grande part du territoire, elle abrite un patrimoine riche qu il soit 

archéologique, viticole ou naturel. En partie publique, la majorité de sa surface reste 

essentiellement privée avec un découpage parcellaire important qui n en facilite pas la 

gestion. Le plan de gestion des espaces forestiers et viticoles du site classé du Vézelien et 

la charte forestière du PNR donnent des principes clairs qu il faut sans cesse rappeler aux 

propriétaires. Les débouchés sont souvent à l international et la prise en compte du 

patrimoine et de l’accueil y sont parfois négligés.  

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Mener des actions de sensibilisation à partir de la charte forestière (PNR), du plan de 

gestion des espaces forestiers et viticoles du site classé, du Schéma régional de gestion 

sylvicole en Bourgogne (CRPF), des formations ouvertes aux propriétaires privés de 

Bourgogne (CRPF) et des prescriptions et règles de gestion de l’annexe verte pour les sites 

naturels inscrits et classés. Documents à destination des propriétaires privés et publics 

(CRPF), des exploitants et des vendeurs pour insister sur la préservation du patrimoine 

archéologique et viticole (voir travail CRPF) et sur l adoption d une gestion écologique sur 

les milieux les plus sensibles (pré-bois, clairières, pelouses, abrupts rocheux, zones 

humides…) et sur les débouchés. Mettre en avant les avantages économiques à la 

diversification des essences. 

•Passer des contrats forêt pour conditionner les aides à des critères environnementaux. 

•Faciliter la mise en place de plans simplifiés de gestion pour les propriétaires. 

•Améliorer la maîtrise du foncier forestier en employant la procédure pour acquisition de 

biens vacants et/ou sans maître ou en s’appuyant sur des groupements forestiers locaux 

comme le groupement forestier pour la sauvegarde des feuillus du Morvan tels que le Chat 

Sauvage ou Autun Morvan Ecologie.  

•Développer la filière bois-énergie et bois-litière en lien avec l entretien des haies avec 

l accompagnement de la chambre d agriculture, de la CUMA et du PNR et inciter à la 

création d une AMAP bois pour favoriser les circuits courts. Mobiliser le volet économique 

du programme LEADER (fiche action 3). 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

•Favoriser le mélange des essences 

forestières 

•Eviter la gestion intensive (coupes, chemins 

d’exploitation, lisière…) 

•Développer l économie de la filière bois 

•Mettre en valeur les patrimoines forestiers 

•S’adapter au changement climatique 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Tous les ensembles boisés et en priorité les 

abords des linéaires de randonnées et les 

zonages naturels (ZNIEFF, Natura 2000). 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Fréquentation aux actions de sensibilisation 

Nombre de contrats forêts signés 

Part de marchés économiques locaux 

 

II.1.3 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 X de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Mener des actions de 

sensibilisation  

1 action de 

sensibilisation 

1 000 €/an - 

OGS 

OGS ONF / ONCF  

CRPF 

Prosylva/RAF 

Passer des contrats 

forêt  

en continu 

 

Frais internes - 

PNRM 

 

PNRM 

 

Propriétaires 

 

Faciliter la mise en 

place de plans 

simplifiés de gestion  

2/an 4000 € /an – 50 

% OGS et 50% 

propriétaire 

OGS CRPF, ONF pour 

la gestion des 

propriétés / 

Prosylva  

Améliorer la maîtrise 

du foncier forestier  

en continu 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animation 

paysage - 60 000 

€/an 

OGS Notaires / Chat 

Sauvage / Autun 

Morvan Ecologie 

Développer la filière 

locale  

2016/2022 

 

Entre dans un 

poste global 

d’animation 

paysage - 60 000 

€/an 

OGS DREAL, chambre 

d’agriculture/C

UMA/PNR / 

RAF(Réseau des 

Alyernatives 

Forestières) 
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II.2.1 

ORIENTATION : VALORISER LES QUALITES PAYSAGERES POUR PRESERVER 
LE DIALOGUE ENTRE LA COLLINE ET SON ECRIN 

AXE : Valoriser les covisibilités 

ACTION : ROUVRIR ET ENTRETENIR 

LES VUES SUR  ET DEPUIS VÉZELAY 

DIAGNOSTIC 
 

Le périmètre du site classé est fondé sur les covisibilités sur la colline de Vézelay. Les 

points de vue offrent des clés de compréhension du territoire qui ont été décrites par de 

nombreux artistes. Or, le développement de la végétation (avancée de la forêt, 

développement des friches, abandon des pelouses, fermeture des falaises…) tend à fermer 

les vues. Les mutations de l agriculture ne  permettent plus la gestion de ces espaces. La 

pérennisation de ces points de vue passera par leur mise en valeur avec des dispositifs 

d’interprétation des paysages. 

 

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Identifier les points de vues à maintenir, à préserver et à restaurer en s’appuyant sur le 

plan de gestion du site classé, sur l’étude de l’aire d’influence de l’éolien, et sur le plan de 

Parc. Inscrire les points de vue dans les documents d urbanisme : SCoT et PLUi et y joindre 

une fiche de recommandations par point de vue. 

•Mener un recensement des covisibilités lointaines au-delà du site classé pour contrôler 

l implantation d éléments verticaux de grande dimension, les éoliennes notamment en 

référence à l aire d influence paysagère de la colline et de la basilique de Vézelay vis à vis 

des projets éoliens (étude DREAL). 

•Mener des travaux d ouverture des points de vue à restaurer et mettre en place une 

gestion régulière (chantiers collectifs, écopâturage…) avec en appui l’expérience du PNR et 

en lien avec la découverte du territoire via les chemins de randonnée. 

•Installer des tables de lecture en lien avec un itinéraire de points de vue et traduites en 

braille et/ou intégrant un dispositif sonore  pour les mal voyants. 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Restaurer les vues remarquables. 

•Mettre en place une gestion régulière de 

ces espaces. 
•Valoriser ce patrimoine visuel. 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Points de vue prioritaires identifiés sur la 

carte des orientations 

Vues où installer des tables de lecture : 

croix de Montjoie, Belvédère de Vézelay, La 

Goulotte, La Roche percée à Pierre-Perthuis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Nombre de vues ré-ouvertes 

Nombre de tables de lecture installées 

 

II.2.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Identifier les points 

de vue  

2016/2020 PM - 5 000 € / 

PLU- Inclure 

prestation 

« paysage » 

dans les PLU - 

OGS 

Communes PNRM / DDT / 

DREAL /CAUE 

Mener un 

recensement des 

covisibilités 

lointaines  

2015/2016 Prise en charge 

par la DREAL 

DREAL Région 

Mener des travaux 

d’ouverture des 

points de vue  

2 points de 

vue/an et 

gestion dans le 

temps 

 

40 000 € (4 

000€/vue) - OGS 

 

OGS PNRM / PETR 

Installer des tables de 

lecture  

2016 

 

20 000 € (5 000 

€/tables pour 4 

tables)-

programme 

Leader 

 

PETR Contrats 

Bourgogne 

Nature / Terre 

de Légendes / 

CD 
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II.2.2 

ORIENTATION : VALORISER LES QUALITES PAYSAGERES POUR PRESERVER 
LE DIALOGUE ENTRE LA COLLINE ET SON ECRIN 

AXE : Valoriser les covisibilités 

ACTION : INTÉGRER LES 

ÉQUIPEMENTS ET EFFACER LES 

POINTS NOIRS PAYSAGERS 

DIAGNOSTIC 

 
Le paysage du Vézelien offre de larges vues de grande qualité mais parfois entachées de 

quelques éléments discordants (containers, bâtisses, ouvrages,…). L’ensemble du site et, 

en particulier les axes routiers principaux, sont parsemés de panneaux publicitaires qui ne 

sont pas conformes à la loi et qui créent des pollutions visuelles. L’éclairage public des 

villages et des monuments est généralement orienté vers le ciel constituant une autre 

pollution visuelle nocturne qui est aussi nocive à la faune sauvage. 

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Poursuivre l accompagnement des porteurs de projet par les services du STAP et 

l’inspecteur des sites pour la création de nouvelles constructions et d aménagements. 

•Mener des travaux d intégration paysagère (ravalement de façades, plantations, 

remplacement…) en accord avec les fiches architecturales et paysagères.  

•Réduire la pollution lumineuse, réduire les périodes d éclairage et modifier le type de 

lanternes en s appuyant sur le fascicule du PNR. Il s’agit de favoriser les éclairages publics 

solaires avec minuteur et de trouver un équipement commun à toutes les communes.  

•Pour Vézelay, réviser le schéma de mise en lumière de la colline avec une réelle 

ambition artistique et paysagère. 

•Entreprendre l’enfouissement des réseaux sur les vues prioritaires et dans les bourgs en 

s’appuyant sur les concessionnaires. 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Maintenir une haute qualité des paysages 

par des équipements et des constructions 

intégrés 

•Supprimer les sources de pollutions 

visuelles diurnes et nocturnes pour le 

paysage et la faune 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
action III.1.2  

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Pour la publicité illégale - voies d ’accès 

prioritaires : RD 957, RD 951, RD 606 

Au-delà du site classé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Nombre de points noirs paysagers intégrés 

Consommation liée à l’éclairage public 

Linéaire de réseaux enterrés 

 

II.2.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 X de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Accompagner des 

porteurs de projet  

action 

continue 

 

Frais internes - 

STAP et DREAL 

STAP et DREAL Région et 

Département 

Mener des travaux 

d’intégration 

paysagère 

2 

intégrations/a

n 

 

5000 

€/intégration 

publique - OGS 

OGS Communes 

Réduire la pollution 

lumineuse 

1 commune/an 

 

5 000 

€/commune - 

OGS 

OGS Communes 

 

Réviser le schéma de 

mise en lumière de la 

colline 

2025 

 

20 000 € - OGS 

 

Vézelay DREAL / STAP / 

CAUE 

Enfouir les réseaux 

 

1 vue/an 

 

100 000 € / 

point de vue – 

50 % OGS et 50 

% communes 

OGS Concessionnaire

s des réseaux 

aériens et 

Syndicat 

Départemental 

d’Electrification 

de l’Yonne 
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31 

Le vézelien se distingue des autres grands sites 

par la présence de plus de quatre mille habitants 

répartis sur dix-huit communes. L’un des défis 

de cette OGS sera ainsi de concilier les besoins 

liés au tourisme avec ceux liés à la vie 

quotidienne de ses habitants. Conséquence de 

cette singularité de l’OGS du vézelien, le grand 

site n’est pas un point mais un ensemble diffus 

dont le caractère exceptionnel repose justement 

sur la cohérence entre les dix-huit communes du 

territoire. Pour préserver cette cohérence, le 

maintien de la vie dans les villages est 

absolument prépondérante. Dans le cadre  de 

cette opération, la population a été associée 

sous la forme de groupes de travail dont 

certaines des actions présentées dans le 

programme d’actions découlent directement. 

 

Pour cela, les bourgs, garant de l’identité rurale 

du vézelien doivent être accueillants pour le 

touriste et agréable à vivre pour les habitants. 

Les traversées de village devront être apaisées 

(zone 30), ce qui implique notamment d’agir sur 

la circulation et particulièrement celle des poids 

lourds, mais aussi de créer des espaces publics 

conviviaux et accueillants. Une nouvelle 

économie, à la fois résidentielle et touristique, 

tournée vers la valorisation des ressources 

locales, doit se développer pour pérenniser 

cette vie de village. 

 

Le cadre bâti et les questions liées au logement 

sont également un levier d’action prioritaire. 

Une politique équilibrée entre constructions 

neuves (contrainte dans les sites classés) et 

réhabilitation de l’ancien doit être menée pour 

permettre à différentes populations de vivre sur 

place et de créer les conditions d’une certaine 

mixité sociale et générationnelle, tout en 

intégrant la question énergétique, défi 

fondamental à relever dans les décennies à 

venir. Cette stratégie devra être pensée de 

manière réfléchie via notamment les documents 

d’urbanisme et de planification (PLU, AVAP, 

SCoT, Agenda 21…) mais aussi par des outils 

concrets (permanences, guides…) pour 

accompagner la réhabilitation de l’habitat 

ancien, élément patrimonial structurant de 

l’identité du vézelien. Le cadre de l’Opération 

Grand Site est ainsi l’occasion de travailler en 

collaboration entre les communes et de créer les 

conditions d’agir de manière coordonnée. 

 

Le Grand Site dispose d’un atout non négligeable 

sur son territoire : sa population. Celle-ci est 

particulièrement investie de manière structurée 

(associations),  ou plus diffuse (professionnels, 

artistes, hébergeurs, historiens et naturalistes 

amateurs, etc.). Elle participe à la vie des 

villages et est réellement porteuse d’inclusion 

sociale. Une vraie volonté de participer à la 

dynamique de l’OGS existe ; celle-ci constitue 

un levier d’actions important dans une logique 

d’innovation sociale et de solidarité. Dans cette 

optique la création de dispositifs de solidarité 

(SEL, plate-forme covoiturage, AMAP culturelle) 

et d’évènements comme des chantiers 

participatifs s’avèrent être particulièrement 

adaptés à une population volontaire et engagée 

pour son territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION : MAINTENIR ET DEVELOPPER LA VIE DES VILLAGES POUR 
CONSERVER LES ENERGIES LOCALES 

32 

 

 Axes    

 

 
 

Aménager des villages accueillants 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réhabiliter l’habitat et les cœurs  

de villages dans le respect de l’existant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Actions 
 

 

 

• III.1.1 - Apaiser les traversées de villages 

 

• III.1.2 – Développer des outils permettant de maintenir la vivacité 

villageoise 

 

 

 

 

• III.2.1 - Etudier les cœurs de bourg et leur potentiel d’évolution 

 

• III.2.2 - Sensibiliser sur l’habitat ancien et sur la réglementation 

 

• III.2.3 - Aider à la restauration du bâti ancien dans une démarche 

énergétique et sociale 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION : MAINTENIR ET DEVELOPPER LA VIE DES VILLAGES POUR 
CONSERVER LES ENERGIES LOCALES 
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III.1.1 

ORIENTATION : MAINTENIR ET DEVELOPPER LA VIE DES VILLAGES POUR 
CONSERVER LES ENERGIES LOCALES 

AXE : Aménager des villages accueillants 

ACTION : APAISER LES TRAVERSÉES DE 

VILLAGES 

DIAGNOSTIC 
 

Au carrefour de routes d importance, certains villages du site subissent une circulation 

intense qui nuit à la qualité de la vie et à l accueil des touristes. D un tissu bâti ancien 

resserré, les villages ne sont pas adaptés à la circulation des poids-lourds et certaines 

façades subissent directement les dégradations de celle-ci. Dans ce contexte, un sentiment 

d’insécurité règne dans les villages traversés. Enfin, la circulation touristique induit des 

densités différentes en fonction des saisons qui tendent à saturer le centre bourg de 

Vézelay. 

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Se référer au schéma de mobilité du PETR du Grand Avalonnais. 

•Réorienter la circulation des poids-lourds à partir d Avallon en travaillant sur la 

signalétique routière et les concessionnaires de GPS. 

•Aménager des traversées de villages prioritaires (Asquins, Vézelay, Saint-Père, 

Pontaubert) en zones 30 avec des dispositifs de ralentissement de la circulation conforme à 

l’avis de l ABF, limitant les vibrations (revêtements lisses) et protégeant les façades les 

plus sensibles (bornes, bordures, massifs…).Passer des commandes groupées auprès d’un 

concepteur. 

•Poursuivre la mise en place d une circulation adaptée à la saisonnalité à Vézelay via 

une réglementation des sens de circulation évolutive en fonction des saisons et des jours et 

via la mise en place de navettes estivales. 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Réduire les nuisances liées à la circulation 

des poids-lourds dans les villages 

•Favoriser les déplacements doux 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Se référer au schéma 

de mobilité  

2015 Frais internes - 

PETR 

PETR 

 

Réorienter la 

circulation des poids-

lourds 

2016 

 

Entre dans un 

poste global 

d’animation 

paysage - 60 000 

€/an 

OGS CG, Agence 

Technique 

Départementale, 

CAUE, STAP, 

CCAVM, PNR, les 

communes 

Concessionnaires 

de GPS 

 

Aménager les 

traversées de villages  

2019/2024 

 

1 000 000 

€/traversée – 50 

% OGS et 50% 

communes 

 

OGS Communes, CAUE, 

CD 

Poursuivre la mise en 

place d’une 

circulation adaptée à 

la saisonnalité 

En continu en 

haute saison 

16 000 € / an - 

OGS 

Vézelay 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Traversées des villages prioritaires d’Asquins, 

Vézelay, Saint-Père, Pontaubert 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Comptage du passage des poids-lourds 

Relevés de vitesse dans les bourgs 

prioritaires 

 

III.1.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 
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III.1.2 

ORIENTATION : MAINTENIR ET DÉVELOPPER LA VIE DES VILLAGES POUR 
CONSERVER LES ÉNERGIES 

AXE : Soutenir les initiatives locales 

ACTION : DÉVELOPPER DES OUTILS 

PERMETTANT DE MAINTENIR LA 

VIVACITE VILLAGEOISE 

DIAGNOSTIC 
L’une des particularité de l Opération Grand Site du Vézelien tient dans la présence de ses 4000 habitants 
répartis sur 18 communes. Ceux-ci sont particulièrement investis sur le territoire comme en témoigne la 

richesse et la diversité du milieu associatif, mais aussi les nombreux ouvrages, blogs, sites internet ou encore 

manifestations et évènements organisés à l initiative de ses habitants. L OGS est, pour ses habitants, 
l’occasion de s’investir davantage sur le territoire en développant la vie des villages et les actions de 

coopération et de solidarité locale. Dans un contexte de diminution des fonds publics et de difficulté des 

services publics à se maintenir dans les territoires ruraux, cette volonté de s organiser collectivement 
constitue un nouvel élan pour la vie du territoire. Les communes du territoire portent presque toutes un 

programme d animations. Ceux-ci demandent à être accompagnés et parfois confortés pour trouver une 

meilleure dynamique. L Opération Grand Site doit permettre d engager le territoire dans des pratiques 

innovantes, solidaires et respectueuses de l environnement 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Accompagner la mise en place de plateformes collaboratives pour favoriser la solidarité. Ces plateformes 

visent l échange de services ou de savoir-faire entre les habitants des villages. Après identification des 
personnes intéressées, une base de données des services disponibles est créée et actualisée tous les ans (Site 

Internet ou affichage en mairie). Ce type de plateforme peut également fonctionner pour développer le 

covoiturage.  

•Développer les services itinérants. Créer des lieux de vie adaptables et itinérants (point 

informatique/atelier de cuisine/friperie/garde d'enfants/bibliobus/ service public/ ateliers de couture et 

repassage). S’appuyer sur le retour d’expérience de l’OT hors les murs (été 2015) et étudier l’installation 

d’un kiosque sur le parvis de la basilique. 

•Postuler à la création d’un Pôle Territorial de Coopération Économique qui associe des entreprises, des 

PME issues de l’économie sociale et solidaire, des collectivités locales, des centres de recherche et de 

formation, pourrait être une opportunité intéressante.  

•Donner sa place au jeune public en s appuyant sur le Relais Cigogne (RAM), les accueils de loisirs « Les 
zoulous » et « 1.2.3..Soleil-Pep 89 et les 9 écoles du premier degré pour proposer des activités pédagogiques 

et réaliser une enquête d opportunité sur les besoins spécifiques du public adolescent (musique, web, ...). 
•Monter des chantiers participatifs. Les chantiers participatifs invitent les volontaires à venir participer à un 

chantier (murs en pierre sèche, vergers…) ou de fouilles archéologiques, leur permettant de se former à des 

techniques, le tout dans un cadre convivial.  

•Répondre à des appels à projet éducatifs dans le cadre de la charte « Adopter son patrimoine » de 

l Education nationale ou de l’appel à projet « Education artistique et culturelle et Patrimoine » de la DRAC, 
impliquant les scolaires, les lycées et centres de formation professionnelle sur un site patrimonial (bâti, site 

archéologique, mobilier, patrimoine naturel ou vernaculaire…).  

•Organiser des formations à destination des professionnels et des habitants dans les champs de l hôtellerie,  
de la construction et réhabilitation (enduits, décors de façades…), de la gestion des espaces verts, etc 

•Inciter la mise en place de clauses d insertion aux chantiers et clauses sociales dans les marchés publics 
bénéficiant des financements OGS.  

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

•Accompagner la population dans sa volonté 

de s investir dans le territoire 

•Créer des outils pour développer la 

solidarité entre les habitants 

•Soutenir et améliorer l organisation des 

manifestations portées par les acteurs 

locaux 

•Faire connaître les savoir-faire du territoire 

•Développer les compétences de chacun sur 

les métiers de l’artisanat et les techniques 

•Améliorer les bonnes pratiques  
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TERRITOIRE DE L’ACTION 

Pour la mise en place de 

plateformes collaboratives : 

Chaque commune ou 

Vézelien (18 communes) ou 

CCAVM 

Développer le label « bistrot 

de Pays » : Tout le Vézelien 

(18 communes) 

Développer l’accueil des 

publics spécifiques : CCAVM 

 

 

INDICATEURS 

Nombre d ’ échanges 

collaboratifs entre les 

habitants 

Nombre de bistrots labellisés 

Nombre de dossiers d’aide au 

projet accompagnés 

Nombre de chantiers 

participatifs réalisés 

Lancement d ’opération 

« Adopter son patrimoine » 

Nombre de participants aux 

formations organisées 

Nombre de chantiers réalisés 

avec des clauses d’insertion 

 

 

 

III.3.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Accompagner la mise en 

place de plates-formes 

collaboratives. 

Dès 2015 Entre dans un 

poste global  

d’animation 

gestion durable - 

60 000 €/an 

OGS Communes / CCAVM  

Développer les services 

itinérants 

2016/2018 20 000 € 

acquisition 

véhicule et 1000€ 

d’entretien par an 

- OGS 

OGS Associations/communes 

Postuler à la création d’un 

Pôle Territorial de 

Coopération Économique  

2016 Frais internes - 

CCAVM 

CCAVM CCI, PETR 

Labo ESS 

Préfecture (création PTCE) 

Donner sa place au jeune 

public 

2018 Enquête 

d’opportunité : 3 

000 € - OGS 

OGS Relais Cigogne (RAM), les accueils de 

loisirs « Les zoulous » et 

« 1.2.3..Soleil-Pep 89 et les 9 écoles 

du premier degré, PETR 

Monter des chantiers 

participatifs 

Dès 2015 – 1 

chantier/an 

10 000 € /an - OGS OGS Communes / CCAVM 

Région, Conseil Départemental, 

Drac/STAP, Ecole d’Avignon, Rempart,  

Association « Cabanes, meurgers et 

murets du Vézelien » 

Répondre à des appels à 

projet éducatifs 

Dès la rentrée 

scolaire 2016-

2017 

5000 €/an / projet 

- OGS 

OGS Education nationale (rectorat), 

établissements scolaires, centres de 

formation,  

CAPEB 

Organiser des formations 2 /an 4000 €/an - OGS OGS STAP (ponctuellement), CAUE, Ecole 

Avignon, association artisans bâtisseurs 

en pierre sèche, Maisons paysannes de 

France, CAPEB, SMBS / Remparts 

Intégrer des clauses 

d’insertion aux chantiers  

Dés 2015 Frais interne - 

communes 

OGS GIP Massif Central 

Association EMERAUDE 

Maison de lõemploi et de formation de 

lõAuxerrois DOCUMENT DE TRAVAIL 
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III.2.1 

ORIENTATION : MAINTENIR ET DÉVELOPPER LA VIE DES VILLAGES POUR 
CONSERVER LES ÉNERGIES 

AXE : wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
l'existant 

ACTION : ETUDIER LES CŒURS DE 

BOURG ET LEUR POTENTIEL 

D ÉVOLUTION 

DIAGNOSTIC 
Le développement de l’urbanisation dans le Vézelien est contraint par les règlementations en 

vigueur. Les nouvelles constructions se font souvent en dehors de l enveloppe urbaine 

traditionnelle sous la forme d ouverture de terrains à bâtir. Ces constructions sont souvent 

déconnectées des centres-bourgs et ont tendance à rompre l harmonie paysagère et les silhouettes 
urbaines traditionnelles des villages du Vézelien. On assiste ainsi peu à peu à un phénomène 

d abandon des centres-bourgs avec des habitations en mauvais état, peu modulables, et souvent 
mal adaptées aux usages contemporains. Le manque de terrain, limité dans les centres urbains, 

apparaît également comme un frein à la venue de nouvelles populations.  

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Développer la dimension patrimoniale des documents d urbanisme prospectifs  (SCoT, PLUi) et 
inclure dans le cahier des charges de ces documents un volet patrimonial et paysager fort. Ces 

documents devront à minima reprendre les périmètres classés et inscrits et leur réglementation 

ainsi que le bien inscrit au patrimoine mondial mais ils devront aussi exprimer le projet OGS dans 

une dimension prospective. 

•Soutenir la création d un Établissement Public Foncier en Bourgogne. Les EPF ont pour 

compétence la maîtrise foncière, l achat, le portage, la remise en état, mais aussi les études 

relatives à la maitrise foncière. Elles permettent d accompagner les collectivités dans la maîtrise 
foncière de leur territoire. 

•Étudier l’intérêt de réaliser à long terme une Aire de Valorisation de l’Architecture et du 

Patrimoine intercommunale (AVAPi). Une AVAP est une servitude d utilité publique qui a pour 
objectif la valorisation du patrimoine bâti et des espaces dans le respect du développement 

durable.  

 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Lutter contre la vacance et l abandon des 

centres-bourgs 

•Proposer des dispositifs de soutien à la 

réhabilitation de l habitat ancien 

•Mettre en place une stratégie de 

valorisation des cœurs de village 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Pour le SCoT : Grand Avallonnais 

Pour le PLUi : les 18 communes du site 

classé 

Pour l’EPF : toute la Bourgogne  

Pour l’OPAH : CCAVM 

Pour l’AVAPi : cœur du site 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Nombre de communes couvertes par un PLU 

Nombre d’acquisitions foncières par an 

 

 

 

III.2.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Développer la 

dimension 

patrimoniale des 

documents 

dôurbanisme  

2016/2020 5000 € / PLU 

pour inclure 

prestation 

« patrimoine » 

et 

PM - 5 000 € / 

PLU- Inclure 

prestation 

« paysage » 

dans les PLU - 

OGS 

Communes Services de 

l’Etat / STAP 

Soutenir la création 

d’un Établissement 

Public Foncier en 

Bourgogne 

Dés 2017 Entre dans un 

poste global  

d’animation 

gestion durable - 

60 000 €/an 

OGS Associations des 

EPF locaux / 

Services de 

l’Etat 

Étudier la mise en 

place d’une AVAPi 

2020/2025 Entre dans un 

poste global 

d’animation 

paysage - 60 000 

€/an 

OGS STAP 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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III.2.2 

ORIENTATION : MAINTENIR ET DÉVELOPPER LA VIE DES VILLAGES POUR 
CONSERVER LES ÉNERGIES 

AXE : wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
l'existant 

ACTION : SENSIBILISER SUR 

L HABITAT ANCIEN ET SUR LA 

RÈGLEMENTATION 

DIAGNOSTIC 
L’habitat ancien, et notamment dans les centres-bourgs, constitue le principal patrimoine 

identitaire du territoire. Il est aujourdhui menacé, à la fois par son état de dégradation, mais aussi 

par des travaux d’aménagement pas toujours respectueux de l identité architecturale et paysagère 
du territoire. Certains aménagements architecturaux (changement de matériaux, création 

d ouverture) ou sur l espace public (cloisonnement des cours) modifient peu à peu certains 
secteurs, et notamment ceux situés en site inscrits ou en dehors des covisibilités avec la basilique. 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Réviser le guide de recommandations paysagères et architecturales du Pays Avalonnais. Il 

s agit d un document de sensibilisation qui est composé d un diagnostic architectural et paysager, 

d orientations et de préconisations à mettre en place sur le territoire, et enfin d exemples de 
réalisations réussies sur le territoire. Ce document devra intégrer une approche biodiversité et en 

particulier sur l'accueil de la faune sauvage dans le bâti, la gestion différenciée mais aussi la 

qualité du bâti et des aménagements via la qualité des espaces publics et les palettes de couleurs 

en lien avec celle du PNRM, le bâti agricole, le mobilier urbain, les équipements publics, 

l’éclairage. 

•Accompagner l’aménagement des espaces publics via une adhésion à l’Agence Technique 

Départementale, au CAUE et avec l’accompagnement du paysagiste conseil. Adopter un mobilier 

urbain homogène sur l ensemble de l OGS et favoriser les achats groupés.  
•Communiquer sur la réglementation, aux aides et sur les personnes relais. Produire une 

plaquette recensant les différentes contraintes réglementaires, les outils de conseils, les personnes 

compétentes, à la fois institutionnelles (ABF, CAUE), ou professionnelles (architectes du 

patrimoine, artisans), et les aides techniques et financières possibles.  

• Mener un diagnostic accessibilité sur les sites touristiques pour les personnes en situation de 

handicap. 

•Supprimer les panneaux publicitaires en commençant par les axes prioritaires. 

•Organiser des visites commentées des villages pour montrer leurs qualités architecturales et ce 

qu'il importe de conserver à destination des habitants. 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Lutter contre la banalisation de 

l architecture et des paysages 

•Valoriser l architecture locale et identitaire 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

 

CCAVM 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Réalisation d’une plaquette 

Nombre de réunions d ’information et de 

sensibilisation dans les communes 

 

 

 

 

 

III.2.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Réviser le guide de 

recommandations 

paysagères et 

architecturales du 

Pays Avalonnais. 

2016/2020 

 

20 000 € pour la 

prestation d’un 

bureau d’études 

- OGS 

OGS CAUE / STAP / 

PNRM / DRAC / 

Mathieu Debray 

/ CAUE 

Accompagner 

l’aménagement des 

espaces publics  

4 /an Entre dans un 

poste global 

d’animation 

paysage - 60 000 

€/an 

OGS partenariat 

PNR/ATD/CAUE 

/DDT 

Communiquer sur la 

réglementation, aux 

aides et sur les 

personnes relais 

En continu 4 000 € pour 

l’édition - OGS 

OGS CAUE / STAP / 

Artisans 

Mener un diagnostic 

accessibilité sur les 

sites touristiques  

2019/2021 10 000 € 

/commune 

prioritaire - OGS 

OGS DDT / 

communes et 

EPR 

Supprimer la 

publicité 

objectif : 2017 Frais interne - 

communes 

DREAL PNR et police 

municipale pour 

la publicité 

illégale 

 

Organiser des 

réunions et des 

visites commentées 

dans les communes 

1/an 500 € par 

réunion 

(intervenant) ou 

frais interne - 

OGS 

OGS CAUE / STAP  

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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III.2.3 

ORIENTATION : MAINTENIR ET DÉVELOPPER LA VIE DES VILLAGES POUR 
CONSERVER LES ÉNERGIES 

AXE : wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
l'existant 

ACTION : AIDER À LA RESTAURATION 

DU BÂTI ANCIEN DANS UNE 

DÉMARCHE ÉNERGÉTIQUE ET SOCIALE 

DIAGNOSTIC 
Les cœurs de bourg du Vézelien apparaissent aujourd’hui menacés par un phénomène de vacance 

et par le mauvais état sanitaire d un certain nombre de constructions. L habitat ancien est 

aujourd hui moins attractif. D une part, car il est moins adapté aux usages contemporains et 

d autre part car le coût de la réhabilitation s avère souvent plus important que la construction 

d une nouvelle maison, souvent en dehors du bourg.  

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Étudier la mise en place, en partenariat avec l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat 

(ANAH), d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat intercommunale (OPAH) de 

Revitalisation Rurale. Il s agit d une convention signée pour 3 à 5 ans entre une collectivité et 

l ANAH, et qui permet de bénéficier d aides financières  et d une ingénierie. Une OPAH permet de 

réaliser un diagnostic et de définir des objectifs déclinés sous la forme d’un programme d actions.  
•Étudier les potentiels de développement des énergies renouvelables compatibles avec la valeur 

patrimoniale des lieux dont les possibilités de mutualisation d'équipements pour des unités de 

production de chaleur (ex : gîtes) : identifier les terrains pour des centrales solaires au sol, 

recenser les toitures agricoles ou non pour des panneaux solaires, gîtes, appel à projet nationaux 

•Lancer des chantiers pilotes innovants pour la construction de bâtiments passifs privés et la 

conversion d'équipements publics intégrant des énergies renouvelables.  

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 X Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Réhabiliter l habitat ancien dans les 

centres-bourg 

•Innover dans le champs des énergies 

renouvelables et des techniques de 

construction 

•Viser une plus grande mixité sociale et 

générationnelle dans les villages 

 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Pour le PIG : Pays Avallonnais 

Pour l’OPAH communautaire : CCAVM 

Pour les potentiels de développement des 

énergies renouvelables : CCAVM 

Pour le lancer des chantiers pilotes 

innovants avec bâtiments passifs : CCAVM 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Nombre de logements réhabilités dans les 

cœurs  

Nombre de chantiers innovants pilotes 

réalisés 

Nombre d’opérations OPAH 

 

 

 

 

III.2.3 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Étudier la mise en 

place une OPAH 

communautaire 

5 ans 

maximum 

Entre dans un 

poste global 

d’animation 

gestion durable - 

60 000 €/an 

CCAVM ANAH 

Étudier les potentiels 

de développement 

des énergies 

renouvelables 

2017 20 000 € de frais 

d’études - OGS 

OGS PNR Morvan / 

ADEME / CAUE 

Lancer des chantiers 

pilotes innovants 

avec bâtiments 

passifs 

1 tous les deux 

ans 

20 000 € / 

projet – 10 % 

maximum du 

projet - OGS 

OGS PNR Morvan / 

ADEME / CAUE 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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43 

Le Vézelien accueille près d ’un million de 
visiteurs par an pour une durée de séjour de 
moins d’un jour. Aujourd’hui, seule la basilique 
semble cristalliser l’intérêt du visiteur alors que 
l’ensemble du territoire regorge de patrimoines 
à découvrir. La problématique du 
positionnement du produit touristique 
« Vézelay » se pose donc à plusieurs niveaux. Au 
niveau local, il s’agit d’un site remarquable par 
la qualité de conservation des bâtiments, ainsi 
que son environnement qui invite à la quiétude 
et la méditation. Au niveau du territoire du site 
classé, il existe un potentiel pour favoriser le 
développement socio-économique local à travers 
la découverte du patrimoine culturel en rapport 
avec Vézelay, l'environnement paysager, le 
vignoble, la gastronomie et les produits du 
terroir, ou encore les parcours de découverte. 
En ce qui concerne les compétences, la 
Communauté de communes joue un rôle en tant 
que Porte d’entrée à plusieurs titres : grand 
public, institutionnelle, promotionnelle 
organisationnelle et économique. Enfin, au 
niveau des complémentarités et des continuités 
avec les territoires voisins : le Morvan (Pnr ), le 
Nivernais (Syndicat mixte du canal, Nièvre 
Tourisme), ou encore l’Auxerois  (OT Auxerre et 
Yonne Tourisme) englobent ce territoire et 
mettent en synergie le vézelien avec des pôles 
majeurs : comme Guédelon, Alésia ou encore 
Bibracte. 
 

Fort de ce potentiel, plusieurs axes stratégiques 
peuvent être retenus dans le cadre général de 
l’amélioration de l’accueil. Tout d’abord, il s’agit 
de faire connaître le site par une communication 
plus active et dynamique (utilisation des 
nouvelles technologies notamment via un site 
internet spécifique) et d’optimiser cette image 
forte qu’est la colline éternelle. L’OGS doit aussi 
être l’occasion pour le vézelien d’améliorer son 
inscription dans le réseau des sites touristiques 
de Bourgogne.   
Les conditions d’arrivée sur le grand site doivent 
également être améliorées. A la fois à partir des 
grands marchés (aéroports, autoroutes, voies 
TGV)  mais aussi sur place en améliorant la 
signalétique touristique, ainsi que les conditions 

de transport et de stationnement.  
 
Concernant les structures d’accueil, le 
repositionnement de l’office de tourisme et la 
programmation d’un lieu fédérateur permettront 
de mieux valoriser les richesses du grand site et 
le renvoi sur l’ensemble du territoire. L’objectif 
étant de faire rester en s’adaptant en termes de 
qualité et de niveau de services les 
établissements d ’ hébergement et de 
restauration. Il existe aujourd’hui de nombreux 
acteurs du tourisme motivés et porteurs de 
projet. Il sera nécessaire de leur faire une place 
dans l’élaboration de la stratégie et d’aider à la 
consolidation de ce réseau. 
 
Enfin, l’offre de séjour devra être repensée. 
Cela passera à la fois par une requalification des 
hébergements (labellisation, travaux de 
rénovation, développement de l’accueil de 
groupes) mais aussi par la mise en place de 
formules packagées en fonction des strates de 
clientèles, de leur origine et de leurs attentes, 
et enfin de la saisonnalité.   
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET REVENIR 
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 Axes   

  
 

 

Développer la coopération 

à l’extérieur et à l’intérieur du territoire 

 

 

 

 

 

 

Améliorer les conditions d’arrivée  

sur le grand site 

 

 

 

 

Réorganiser les structures  

et équipement d’accueil,  

d’information et de visite 

 

 

 

 

 

Repenser une offre plurielle 

 

 

 

 

Actions 
 

 

• IV.1.1 - Mettre en réseau les acteurs 

 

• IV.1.2 - Concevoir et adapter les différents supports de communication 

 

 

 

 

 

• IV.2.1 - Mettre en place une signalétique mesurée 

 

• IV.2.2 - Améliorer les mobilités et la gestion du stationnement 

 

 

 

 

 

• IV.3.1 - Mutualiser les structures et inciter à la multifonctionnalité en 

fonction de la saisonnalité 

 

 

 

 

 

• IV.4.1 - Requalifier les hébergements 

 

• IV.4.2 - Elargir l’offre de séjours pour des cibles diversifiées 

 

 

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET REVENIR 
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IV.1.1 
Axe : Développer la coopération à l’extérieur et à l’intérieur du territoire 

ACTION : METTRE EN RÉSEAU LES 

ACTEURS 
 

DIAGNOSTIC 
Il n y a pas aujourd’hui de relations organisées entre Vézelay et d une part les autres 

Grands Sites de France situés en Bourgogne, d autre part d autres sites touristiques 

pouvant être complémentaires par rapport aux attentes des publics. 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
• Organiser une mise en réseau des acteurs touristiques avec d'autres sites tels que : 

o les autres Grands Sites de Bourgogne soit « Solutré Pouilly Vergisson » et 

« Bibracte - Mont Beuvray », mais aussi « Alésia »; envisager un « pass » des 

grands sites culturels entre sites inscrits UNESCO (en lien avec l’association des 

Biens français au Patrimoine Mondial) 

o d'autres sites de grande importance tels que le canal du Nivernais, le site de 

Guédelon, l'abbaye de Fontenay, les Climats et lieux-dits de Bourgogne qui 

composent la richesse du vignoble bourguignon. 

Une coopération locale avec des sites touristiques à proximité du Grand Site entre 

évidemment dans la démarche : Avallon, Noyers, Arcy sur Cure, etc. Rapprochement 

logique avec l'abbaye de Fontenay. 

Inventaire des sites pouvant être concernés, rapprochements, orientation des partenariats, 

mise en œuvre des actions, etc. 

Cela concerne autant des offres suggérées que des packages en terme de production, de 

communication et de mise en marché. 

• Organiser un réseau à l échelle des 18 communes des acteurs du tourisme et culturels 

(élus, professionnels, bénévoles) autour d un comité de programmation qui aura en 

charge d éditer un programme annuel et trimestriel des évènements et manifestations. 

Organisation du rapprochement des acteurs concernés, mise en place d un comité de 

programmation, mise en œuvre des programmes, éditions, communication 

• Confier la coordination à l OT intercommunal. 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Stimuler le développement touristique commun 
d’un réseau de sites majeurs 
•Mutualiser les acteurs 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
I.3.1 (ambassadeurs du territoire) 

   

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET REVENIR 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

OGS 

Département 

Région 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Nombre d’acteurs mis en réseau 

Étendue de l’offre constituée 

 

 

IV.1.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Organiser une mise 

en réseau des acteurs 

culturels et une 

communication 

partenariale 

Dès 2016 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) 

Participation à 

la conception et 

à la réalisation 

des supports de 

valorisation 

(2000€ à 4000€) 

- OGS 

Oti CCAVM / OT 

communautaire

/ ADT/ 

partenaires 

publics, privés 

et associatifs 

Organiser un réseau à 

lôéchelle des 18 
communes  

 

Dès 2016 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) 

Conception et 

réalisation des 

supports de 

valorisation 

(5000€ à 

10000€) - Oti 

Oti CCAVM / OT 

communautaire 

 

Confier la 

coordination à lôOT 
intercommunal 

Dès 2016 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) - 

Oti 

Oti CCAVM / OT 

communautaire 
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IV.1.2 

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET REVENIR 

AXE : Développer la coopération à ƭΩextérieur et à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ du territoire 

ACTION : CONCEVOIR ET ADAPTER 

LES SUPPORTS DE COMMUNICATION  

DIAGNOSTIC 
 
Le Vézelien colporte une image forte mais passive du site majeur de Vézelay et de la 

basilique en oblitérant l ensemble de son territoire. 

Il en ressort une communication exclusive et peu dynamique traduisant le ressenti de la 

situation touristique : un tourisme souvent subi pour les résidents, un tourisme de rente 

pour les opérateurs et un tourisme de « mono motivation » . 

Cette situation nécessite une réelle stratégie de conquête et de promotion, une animation 

plus dynamique, une meilleure exploitation des médias permettant d’optimiser la visibilité 

et la portée des publications. 

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Développer l information au profit des habitants du territoire : la poursuite de 

l initiative de la lettre de l OGS et l édition d un magazine trimestriel correspondant aux 

différentes saisonnalités et typologies de clientèle 

•Adapter le site internet : procéder à la refonte du site internet de l OT pour en faire la 

plate-forme informative de l OGS, regroupant les différentes thématiques culturelles, 

patrimoniales, paysagères, touristiques pour proposer une seule porte d'entrée pour les 

internautes leur permettant d'avoir une vision globale et détaillée des atouts du territoire, 

le téléchargement de données et d'informations parcellaires, une application sur QR codes. 

Pour ce faire le web master devra prendre en compte les sites des communes, de la 

communauté de communes et de l'OT et créer des liens avec le site du CRT Bourgogne, 

Yonne tourisme, le PNR, les collectivités locales, « les plus beaux villages de France », etc. 

•Définir une charte graphique et iconographique : avec des déclinaisons OT, OGS, sites,  

collectivités publiques, associations, etc. 

•Améliorer l insertion dans les réseaux sociaux sur internet, par une communication 

active et  régulière : les réseaux sociaux sont le deuxième canal d information (33%) après 

les amis et la famille (50%) et avant la télévision (32%), les brochures de voyage et les 

moteurs de recherche (31%) 

 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X  Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Développer une image forte de l ensemble 

du territoire en s appuyant sur la notoriété 

du site et la définition d un graphisme 

unitaire 

•Assurer une connectivité internet fiable, 

complète et réactive 

•Définir une stratégie pertinente, 

pragmatique et progressive sur les réseaux 

sociaux 
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A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

 

Pour la charte graphique : territoire de 

l’OGS 

Pour le site internet : territoire de l’OGS + 

sites phares de proximité, PNR, Yonne 

tourisme et CRT Bourgogne 

 

INDICATEURS 

Site internet : nombre de connexions  

Réseaux sociaux : communautés : nombre 

de fans, followers, … 

La visibilité : la portée des messages 

(volume de personnes touchées par les 

messages) 

Lettre et magazine : nombre d’exemplaires 

distribués 

 

 

 

 

 

IV.1.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 X  de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Développer 

l’information au 

profit des habitants 

du territoire  

En cours dès 

2015 pour la 

lettre 

Magazine à 

partir de 2017 

4 500 €/an - 

OGS 

OGS CCAVM 

Adapter le site 

internet 

Dès 2016 25 000 € - OGS OGS 

 

CCAVM / OT 

communautaire 

Définir une charte 

graphique et 

iconographique 

Dès 2016 20 000 € - OGS OGS 

 

Région / 

département / 

PNR / CCAVM/ 

PETR 

Développer les 

réseaux sociaux 

2017 Stratégie : 8000 

€ 

Animation : 

2000€/mois - 

OGS 

OGS 

 

CCAVM / 

communes / 

partenaires 

publics, privés 

et associatifs 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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IV.2.1 

ORIENTATION : AMELIORER L ACCUEIL POUR INCITER A VENIR ET REVENIR 

AXE : Améliorer les conditions ŘΩarrivée 

ACTION : METTRE EN PLACE UNE 

SIGNALÉTIQUE MESURÉE 

DIAGNOSTIC 

 
La signalétique touristique en place est peu lisible pour le visiteur. Le PETR du Grand 

Avalonnais propose une Signalétique d’Intérêt Locale qui n est pas considérée comme 

spécifique au territoire du Vézelien. La faible connectivité ne favorise pas l usage de 

terminaux mobiles. 

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Mettre en place une Signalétique d Intérêt Local spécifique au Vézelien en concertation 

avec les acteurs économiques. Prendre la charte graphique définie pour l ensemble des 

supports et employer systématiquement les logos UNESCO et OGS. 

• Installer une signalétique touristique sous la forme de Relais d Informations Service 

aux entrées du site et dans chaque village, indiquant pour chaque commune : carte avec 

cheminements de randonnée, sites de visite et lieux remarquables, commerces / 

hébergements en veillant l’actualisation des informations. Entretenir le balisage des 

chemins. 

•Améliorer la connectivité du territoire pour mettre en place des dispositifs connectés 

type QR code et de points de téléchargement en particulier à partir de la Maison de site 

dans un premier temps, des bornes d’informations électroniques et via le site internet de 

l OGS. Passer une convention avec l’ADT pour les données touristiques. 

 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Faciliter la découverte de l ensemble du 

territoire 

•Mettre en place une signalétique 

touristique identitaire qui soit sobre en 

quantité et en esthétique 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

AUTRES FICHES EN LIEN 
I.3.2 (panneaux d’interprétation du patrimoine) 
II.2.2 (Publicité illégale) 

   

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Mettre en place une 

Signalétique dôIntérêt 
Local  

En cours Définition des 

SIL = 25 000 € - 

financements 

possibles du PNR 

et du PETR 

OGS PETR du Grand 

Avalonnais 

CD 

 

Installer une 

signalétique 

touristique  

2018 Conception/réal

isation des 

supports RIS et 

SIL : 300 000 € – 

financements 

possibles du PNR 

et du PETR 

OGS  

 

PETR 

PNRM 

CD 

Améliorer la 

connectivité  

Informations 

en attente 

Action 

départementale 

CD 

 

PETR / 

communes 

IV.2.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Secteurs prioritaires : Voir carte des 

orientations. 

Pour les Relais Info Service (RIS) – aux portes 

d’entrée du site : Aires de Voutenay, Croix 

de Montjoie, aire de stationnement à 

Pierre-Perthuis, aire de pique-nique sur la 

RD 951, champ de foire à Vézelay et sur 

toutes les places de villages 

Pour l’information patrimoniale : sur les 

itinéraires de randonnées et aux abords des 

éléments patrimoniaux. 

 

 

 

INDICATEURS 

Mise en place effective de la SIL et des RIS 

Couverture internet du territoire : taux 3G+ 

pour les différents opérateurs 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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IV.2.2 

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET REVENIR 

AXE : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ 

ACTION : AMÉLIORER LES MOBILITÉS 

ET LA GESTION DU STATIONNEMENT  

DIAGNOSTIC 
L’accueil et la découverte du Grand Site passent par une amélioration des conditions de 

mobilité sur le territoire et par une meilleure gestion du stationnement. Plusieurs modes de 

déplacement sont ainsi concernés. Les usagers de la gare de Sermizelles qui arrivent en 

train sur le territoire, les automobilistes qui empruntent les routes et les aires de 

stationnement, mais aussi les cyclistes et randonneurs. 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Développer les déplacements « zéro carbone » en s appuyant sur la politique des OGS 

(Escapades Nature sans voitures des Grands Sites) 

•Adapter le système de Transport A la Demande (TAD) à l échelle du territoire pour le 

transport de personnes (captifs principalement). Voir action 7 du Schéma de mobilité du 

Grand Avallonnais. 

•Mener une étude sur la fréquentation des aires de stationnement. Cette étude 

permettra de mesurer les éventuels manques en termes de stationnement, en termes 

quantitatifs  

•Améliorer les aménagements et services sur les aires de stationnement. Les aires de 

stationnement du Vézelien constituent des portes d entrée du territoire. A ce titre, il est 

important de mieux les aménager pour permettre aux visiteurs de trouver les services de 

base : toilettes gratuites, plan du territoire, panneau d informations (activités touristiques, 

commerces de proximité, office du tourisme, etc.), rechargement des vélos électriques 

d'en améliorer les connexions piétonnes et motorisées (navettes) avec les sites de visite et 

de réfléchir à un prix qui soit adapté aux besoins du visiteur (réfléchir à des forfaitaires 

pour un meilleur confort de visite).  

•Aménager des aires de stationnement des vélos sécurisées associées aux aires de 

stationnement motorisées et en lien avec du transport collectif (gare de Sermizelles et 

navette estivale). A travailler avec le canal du nivernais. Tirer les premiers bilans de 

l'utilisation des vélos électriques notamment commune de Saint Père (6 vélos électriques)  

dans le cadre de l'appel à projet itinérance du CRB porté par le PNR.  

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

•Développer la découverte du territoire sur les 

aires d accueil 

•Assurer le maintien des navettes.  

•Améliorer la mobilités des personnes  

•Favoriser les déplacements « zéro carbone » 

•Réduire l’omniprésence du stationnement 

dans les bourgs et en particulier aux abords de 

la basilique 

•Lutter contre le changement climatique 
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A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

OGS 

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

 

Pour le maintien des navettes : Vézelien 

Pour l’adaptation du système TAD à 

l’échelle du territoire : PETR 

Pour mener une étude sur la fréquentation 

des aires de stationnement : Vézelien 

Pour l’amélioration des aménagements et 

des services sur les aires de stationnement : 

Vézelien. 

 

 

 

INDICATEURS 

Nombre d’utilisateurs du service de 

transport à la demande 

Nombre d’aires de stationnement 

aménagées 

 

 

 

IV.2.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Développer les 

déplacements « zéro 

carbone » 

Dès 2016 PM Frais 

d’animation 

gestion durable 

- 60 000 €/an 

OGS Réseau Grands 

Sites/CCAVM/O

T 

Adapter le système 

TAD à l’échelle du 

territoire 

Dès 2015 Pris en charge 

par le CD 

CD Conseil 

Départemental 

/ PETR 

Mener une étude sur 

la fréquentation des 

aires de 

stationnement 

2016 5000 € de frais 

d’étude - OGS 

OGS CCAVM / PETR 

Améliorer les 

aménagements et les 

services sur les aires 

de stationnement 

Dès 2016 200 000 € de 

travaux - OGS 

OGS Communes / 

Services de 

l’Etat /PETR / 

Conseil 

départemental 

Aménager des aires 

de stationnement des 

vélos  

Dès 2016 20 000 € de 

travaux - OGS 

OGS PETR / Autorité 

organisatrice 

des transports / 

Conseil 

départemental 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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IV.3.1 

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET 

REVENIR 

AXE : Réorganiser les structures et équipements d accueil, 

d information et de visite  

ACTION : MUTUALISER LES 

STRUCTURES ET INCITER À LA 

MULTIFONCTIONNALITÉ EN FONCTION 

DE LA SAISONNALITÉ  

DIAGNOSTIC 

L office de tourisme à lui seul, de par son positionnement géographique, l exigüité 
des espaces et le faible déploiement de ses moyens ne peut répondre aux attentes des 

clientèles en termes d information, de médiation, de découverte du territoire. 
Il n existe aujourd hui pas de lieu fédérateur d interprétation et de renvoi sur le territoire  

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
Réalisation d une étude de faisabilité complète intégrant une étude de marché, une 

analyse des attentes de clientèles qui comprend une étude de fréquentation, une 

programmation architecturale des espaces, des coûts d investissement et un compte 

d exploitation. 

•Créer un comité de pilotage et rédiger un cahier des charges en amont. 

•Définir un positionnement : Positionnement géographique sur les flux piétons, 

accessibilité et visibilité du site, intégration du projet au PLU ou SCOT 

•Clarifier des fonctions : Offrir des prestations d information touristique, de médiation 

culturelle,  de boutique d artisanat et de produits de terroir, toilettes, services 

complémentaires / Mettre en œuvre une scénographie permanente et des expositions 

temporaires sur des thématiques locales agro-pastorales, culturelles, économiques, 

artisanales, etc. / Fédérer les acteurs touristiques du territoire / Faciliter et promouvoir 

la découverte du territoire de l OGS / Réduire les coûts de fonctionnement en adaptant 

le fonctionnement à la saisonnalité des flux touristiques 

•Lister les services : Point d accueil général / Office de tourisme / Point internet / Centre 

d interprétation. 

•Établir un programme architectural : Dimensionnement des surfaces intérieures et 

extérieures nécessaires, des fonctions et des circulations 

•Réaliser un business plan : coûts d investissement et coûts de fonctionnement 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

•Développer un point d information et 

d interprétation du territoire 

•Assurer le renvoi sur les acteurs et les sites 

du territoire 

•Améliorer l’accueil des visiteurs 
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x   

OGS 

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

 

Le site de Vézelay 

 

 

INDICATEURS 

 

Faisabilité financière et économique du 

projet 

 

 

 

IV.3.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Créer un comité de 

pilotage 

2016 Frais interne - 

OGS 

OGS CCAVM 

Etude d’opportunité 

et de faisabilité 

 2017 40 000 € (étude 

de faisabilité de 

4 à 6 mois) - 

OGS 

OGS Etat / Région / 

Département / 

CCAVM 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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IV.4.1 

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET 

REVENIR 

AXE : Repenser une offre plurielle 

ACTION : REQUALIFIER LES 

HÉBERGEMENTS 

DIAGNOSTIC 

Un parc d hébergement correspondant à 7481 lits dont 1563 lits marchands répartis en 

hôtellerie (26%), camping (34%), meublés (16%), chambres d hôtes (5%), et hébergements 

de groupe (17%).  

Nécessité d un redéploiement et d une optimisation de l offre par la qualification, la 

labellisation et la classification  

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Maintenir à niveau le parc hôtelier en améliorant les prestations de certains 

établissements par la sensibilisation et le classement  et de l’ensemble par une 

certification qualité : CERTHotel, Atout France, Financements Caisse des dépôts ? 

•Réunir les différentes instances concernées par les trois établissements communaux 

d hébergement de plein air classés 1* pour étudier la mise en œuvre de projets de 

requalification  technique des terrains : bâtiments sanitaires, borne camping-car, 

paysagement, services dans le cadre de la réglementation en vigueur sur le territoire. 

•Améliorer la qualité des prestations des meublés : renforcer la sensibilisation par des 

visites de l’office de tourisme en particulier pour les meublés non classés représentant plus 

de 33% du parc par la création d un cahier des charges qualitatif du vézelien. 

•Mener une politique de modernisation des hébergements de groupes non classés et non 

labellisés : 6 structures sur 9. 

•Améliorer et encadrer l accueil en plein air des pèlerins et leur accueil spécifique. 

•Créer une charte d engagement et d’accueil des commerçants pour s adapter aux 

attentes des clientèles en terme de plages et périodes d ouverture, rudiments d’anglais et 

accueil des personnes en situation d’handicap 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X  Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

•Développer un parc d hébergement de 

qualité 

•Favoriser la création de chambres d hôtes 

plus adaptées au courts séjours 

•Améliorer l accueil et les prestations 

clientèle 
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TERRITOIRE DE L’ACTION 

 

Territoire de l’OGS 

 

 

INDICATEURS 

 

Nombre de structures réhabilitées, classées 

et qualifiées 

 

 

 

IV.4.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Maintenir à niveau le 

parc  

Dès 2016 Frais interne - 

hôteliers 

OTi Chambre de 

Commerce et 

d’Industrie 

départementale 

/ADT 

Réunir les différentes 

instances concernées 

par les trois 

établissements 

communaux 

dôhébergement de 
plein air 

Dès 2016 5000 € par 

dossier - OGS 

OTi Communes / 

CCAVM / OT / 

Bâtiments de 

France / France 

Développement 

Tourisme/DREA

L /DDT 

Améliorer la qualité 

des prestations des 

meublés  

2017 3000 € - OGS OTi CCAVM / OT 

Mener une politique 

de modernisation des 

hébergements de 

groupes  

 2017 5000 € par 

dossier - OGS 

 

OTi propriétaires / 

Services de 

l’Etat / France 

Développement 

Tourisme /ADT 

Améliorer et 

encadrer l’accueil en 

plein air des pèlerins  

En continu Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) - 

OGS 

OTi Services de 

l’Etat/DREAL/co

mmunautés 

religieuses 

 

Créer une charte 

d’engagement des 

commerçants  

En continu 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) - 

OGS 

 

OTi Commerçants/h

ébergeurs/OT 

PNR 
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IV.4.2 

ORIENTATION : AMÉLIORER L ACCUEIL POUR INCITER À VENIR ET 

REVENIR 

AXE : Repenser une offre plurielle 

ACTION : ELARGIR L'OFFRE DE 

SÉJOURS POUR DES CIBLES 

DIVERSIFIÉES 

 

DIAGNOSTIC 
La qualité paysagère, patrimoniale et culturelle du Vézelien constitue un atout pour le 

développement d activités de découverte et d itinérance. Dans tous les cas, la mobilité sur 

le territoire constitue un axe majeur de mise en valeur. Il faut donc l’organiser de façon 

pertinente par rapport aux  thématiques à valoriser, mais aussi de façon claire et lisible 

pour le visiteur. 

Le contenu des offres de découverte doit avant tout déclencher l’envie de les connaitre, de 

les pratiquer et de prolonger les séjours en profitant plus largement du potentiel 

touristique de l’ensemble du territoire en toutes saisons. 

A ce jour, le manque de réseau des professionnels du vézelien aboutit à : 

• la pénurie de suggestions d offres nouvelles de saison et d intersaison  

• l absence quasi-totale de formules packagées adaptées 

• une mise en marché défaillante 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Développer un observatoire permanent des clientèles et des visiteurs et accompagner 

les initiatives de produits de dessaisonalisation touristique (dont identification des 

nuisances éventuelles du tourisme)/ Améliorer la connaissance des clientèles / Cibler les 

typologies de clientèles pour adapter la politique marketing et la communication et 

partager l'information avec les acteurs professionnels. S’appuyer sur l’observatoire de 

l’AFT. 

•Travailler sur des offres de découverte du territoire de type « package » 

 - Structurer l offre culturelle pour profiter de la richesse du territoire. 

Celui-ci possède d importantes ressources que ce soit les sites habités par 

des intellectuels reconnus, des collections de grande valeur, ou des 

programmations évènementielles très actives.  

 - Adapter le réseau d itinéraires de promenade et de randonnée pédestre, 

cyclo ou nautique, destiné à la découverte du territoire pour pouvoir évoluer 

dans la cohérence et la lisibilité.  

 - Optimiser la vocation sportive du Vézelien à partir du potentiel que 

représentent :  la pratique du VTT (la traversée du Morvan en VTT est une 

des plus connues en la matière, la descente de rivières en canoë-kayak, 

l appartenance au PNR du Morvan ). 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 ἦ Action de valorisation 

 X  Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

•Améliorer la connaissance des clientèles 

•Valoriser les atouts culturels et artistiques 

du territoire 

•Développer des offres packagées en 

intersaison pour des clientèles spécifiques 

•Assurer la mise en réseau des acteurs sur la 

création et la commercialisation d une offre 

alternative 

 

 

 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

L’ensemble des communes de l’OGS et le 

territoire du PNR en prolongement 

 

INDICATEURS 

Nombre de packages créés et proposés 

Nombre de clients supplémentaires 

Nombre d’acteurs participants à l’action 

 

 

 

IV.4.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Développer un 

observatoire 

permanent  

 2017 15 000 € - OGS Office de 

tourisme 

communautaire 

ayant  la 

capacité 

juridique à 

commercialiser 

des produits et 

à fédérer les 

acteurs 

CRT Bourgogne 

/ Yonne 

tourisme /PNR / 

AFT 

Travailler sur des 

offres de découverte 

du territoire de type 

« package » 

2018 Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) - 

OGS 

Office de 

tourisme 

opérateurs 

locaux / PNR 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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La qualité patrimoniale et culturelle du 

Vézelien, ajoutée à celle de ses paysages 

dans un relief à la fois doux et marqué, 

constituent une situation idéale pour le 

développement d’activités de découverte et 

d’itinérance.  

Le panel de ces activités est très large  

allant du « contemplatif » au « sportif ». 

Dans tous les cas la mobilité sur le territoire 

est une excellente façon de le mettre en 

valeur. 

Il faut donc organiser cette mobilité de 

façon pertinente par rapport au  

thématiques à valoriser, mais aussi (et 

surtout) de façon claire et lisible pour le 

visiteur. 

Le contenu des offres de découverte (mais 

aussi leur organisation) doivent avant tout 

déclencher l’envie de les connaitre, de les 

pratiquer et de prolonger les séjours en 

profitant plus largement du potentiel 

touristique de l’ensemble du territoire. 

 

Ainsi, l’offre culturelle sera structurée pour 

profiter de l’exceptionnelle effervescente 

artistique dont bénéficie le territoire. Celui-

ci possède d’importantes ressources que ce 

soit les sites habités par des intellectuels 

reconnus, des collections de grande valeur, 

ou des programmations évènementielles 

toujours très actives.  

Le vignoble, dont l’implantation remonte à 

l’époque gallo-romaine, deviendra un 

support de développement économique, 

autant pour l’œnologie et la gastronomie, 

que pour les paysages et le petit patrimoine 

vernaculaire. 

 

L’appartenance au Parc du Morvan constitue 

aussi une particularité que l’on doit 

retrouver à travers la valorisation des 

savoir-faire et des produits du terroir. 

 

Un réseau d’itinéraires de promenade et de 

randonnée, destiné à la découverte du 

territoire, doit être conçu pour pouvoir 

évoluer mais dans la cohérence et la 

lisibilité. La superposition au fil du temps de 

nouveaux circuits conduit toujours à une 

situation confuse pour les visiteurs, situation 

allant à l’encontre de l’objectif initial 

d’ouverture. Dans ce domaine, les initiatives 

des collectivités et des associations doivent 

se faire dans un cadre convenu établi 

ensemble de manière cohérente. 

L’itinérance est aussi symbolisée par la 

pratique du vélo ; le positionnement de la 

Bourgogne, 3eme destination vélo en France 

et la proximité de la véloroute du canal du 

Nivernais font du Vézelien un passage 

incontournable.  

Les rivières descendant du Morvan donnent 

au vézelien une particularité : La Cure est 

une des rivières françaises les plus 

fréquentées par les pêcheurs à la mouche. 

La vocation sportive du vézelien n’est pas 

absente avec le potentiel que représentent : 

- la pratique du VTT (la traversée du Morvan 

en VTT est un des plus connus en la matière 

- la descente de rivières en canoé-kayak. 

Enfin, Vézelay occupe une situation 

exceptionnelle au niveau des chemins 

jacquaires (La Voie de Vézelay), renforcé 

encore avec la création récente du Chemin 

d’Assise, au départ aussi de Vézelay. 

 

Ce travail sur la découverte du territoire 

doit se faire de manière partagée, en 

associant d’une part les professionnels du 

grand site mais aussi en dépassant son cadre 

géographique pour s’inscrire dans un 

territoire plus vaste. 

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 
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 Axe    

 
 

Valoriser les atouts culturels  

et artistiques du territoire 

 

 

 

 

 

 

Organiser la découverte  

du patrimoine naturel 

 

 

 

 

Valoriser le terroir  

(gastronomie, œnologie, artisanat) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Actions 
 

•V.1.1 - Faire découvrir le vézelien à travers les artistes et intellectuels qui 

y ont vécu et leurs productions 

 

•V.1.2 - Structurer et valoriser l’offre culturelle à l’échelle du territoire 

 

 

 

•V.2.1 - Valoriser la croisée historique des chemins 

 

•V.2.2 - Renforcer et valoriser les offres en terme de loisirs de nature et de 

plein air 

 

 

 

 

•V.3.1 - Valoriser les savoir-faire et les producteurs du terroir 

 

•V.3.2 - Développer le tourisme viti-vinicole 

 

 

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 
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V.1.1 

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 

AXE : Valoriser les atouts culturels et artistiques  

ACTION : FAIRE DÉCOUVRIR LE 

VÉZELIEN À TRAVERS LES ARTISTES ET 

INTELLECTUELS QUI Y ONT VÉCU 

DIAGNOSTIC 
 
Romain Rolland, Jules Roy, Mérimée, Christian Zervos, Max-Pol Fouchet… ils sont nombreux, 

artistes et intellectuels, à être venus dans le vézelien, à y avoir séjourné ou habité et à y 

avoir laissé leurs traces (écrits, œuvres, lieux d habitation…). Cette présence artistique et 

intellectuelle nourrit « l esprit du lieu ». Aujourd hui encore nombre d artistes viennent 

séjourner et créer ici. C est une autre approche du territoire à proposer aux visiteurs. 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Etude de définition et de programmation pour la valorisation culturelle et touristique 

des lieux et œuvres d art attachés à la présence d artistes sur le vézelien, intégrant les 

structures muséales (musée Zervos, maison Jules Roy, la Goulotte – maison Zervos). Cette 

étude aboutira à un projet global définissant les rôles, missions, partenariats et 

programmations à établir pour chaque structure en lien avec les acteurs sur place. 

Cette démarche s’apparente à celle d’un Projet Scientifique et Culturel. 

•Soutenir une programmation « hors les murs » sur l ensemble des 18 communes, en lien 

avec « l Yonne en scène » qui fait tourner son camion/galerie d art contemporain depuis 

octobre 2014. Cette programmation vise plus spécifiquement les arts plastiques en faisant 

appel aux artistes du territoire ou en invitant un artiste extérieur. Elle prendrait la forme 

de parcours de visite avec une œuvre créée dans chaque site en lien avec du petit 

patrimoine (ex : églises, chapelles, lavoirs…).  

•Donner une meilleure visibilité aux sites déjà existants (musée Zervos, la Goulotte) : 

signalétique, accueil… 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Donner à découvrir une autre histoire du 

territoire en lien avec les arts 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
I.3.1   

V.1.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Etude de définition  

et de programmation 

pour la valorisation 

touristique des lieux 

et œuvres  

2017 18 000€ - OGS OGS Drac, Région, 

Conseil 

territorial, CRT, 

CDT, 

Soutenir une 

programmation 

« hors les murs » 

2016 10 000 € édition 

20 000 € soutien 

à la 

programmation - 

OGS 

OGS Drac, CDT, CRT, 

OT , PNRM, 

Yonne arts 

vivants et Yonne 

en scène, Cité 

de la Voix 

Donner une meilleure 

visibilité aux sites  

Réflexion et 

études en 

2016,  

Réalisation 

2017 

p.m. (en lien 

avec la SIL) - 

OGS 

OGS  Conseil 

départemental, 

OT, CAUE, STAP 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Les 18 communes du périmètre 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Etablissement d’un listing des artistes et 

acteurs culturels 

Réalisation de l’étude d’opportunité et de 

définition 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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V.1.2 
AXE : Valoriser les atouts culturels et touristiques 

ACTION : STRUCTURER ET VALORISER 

L OFFRE CULTURELLE 

DIAGNOSTIC 
 

La présence constante d artistes sur le vézelien peut expliquer la richesse des évènements 

artistiques de tout champ (arts plastiques, musique, littérature et poésie…). Cependant, 

elle peut sembler un peu anarchique dans sa programmation et sa communication et elle 

reste pour une grande part centrée sur Vézelay. 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Compléter l’annuaire des acteurs culturels, le LAB, qui existe au niveau régional dans le 

domaine des arts du spectacle par une partie sur les arts plastiques, lecture, sites 

patrimoniaux du territoire. Créer les liens avec le site internet.   

•Créer un festival en plein air hors Vézelay, croisant à la fois le spectacle vivant (arts de 

la rue) et les expressions orales traditionnelles (contes, traditions, musique…) mais aussi du 

cinéma mobile, avec une programmation éclatée sur les communes du territoire pour des 

animations de milieu ou fin de journée. Le site et la commune d’accueil restent à 

déterminer selon la capacité d’accueil d’une telle manifestation qui devra répondre à une 

haute exigence d éco-responsabilité 

•Soutenir l‘organisation d‘évènements festifs, ludiques et sportifs en accompagnant les 

porteurs de projets, qu’ils soit publics (communes) ou privés (associations, collectifs), dans 

le financement de leur projet, et dans le montage administratif des dossiers, en lien avec 

le comité de programmation. Ces évènements devront être accessibles à tous.  

•Soutenir les résidences d artistes à la Goulotte. Le lieu a une capacité d accueil sous 

utilisée, il pourrait servir les projets de programmation de différents acteurs culturels (Cité 

de la voix, PNRM…) y compris hors territoire (CNAR Châlons…), ou de la DRAC qui cherche à 

développer un lieu de production d’écrits sur l’art et l’architecture et de création et de 

médiation sur le paysage à l’échelle régionale. Pour cela il faut pérenniser la structure 

associative et la doter d un salarié ayant les compétences requises.  

•Encourager la création d une AMAP culturelle selon une périodicité à déterminer, les 

adhérents à l AMAP achète un « panier » pour un prix forfaitaire dans lequel ils peuvent 

trouver une entrée pour un spectacle/une animation/une visite de site, un livre ou CD 

récemment produit, une rencontre littéraire… mais également une activité sportive ou de 

loisir, la visite d un atelier de production locale (produit agroalimentaire ou artisanat 

d art). A mettre en place une fois que le comité de programmation sera installé et qu une 

programmation annuelle commune sera diffusée. 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 ἦ Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Mieux organiser l offre culturelle, l enrichir 

et la développer sur l ensemble du territoire 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

AUTRES FICHES EN LIEN 
IV.1.1 (Comité de programmation) 

V.2.1 (Panier du terroir) 

V.1.1 ( découverte du territoire à travers les artistes et 

Intellectuels qui y ont vécu 

   

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 

V.1.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

SOUS-ACTION ECHEANCIE

R 

ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Compléter 

l’annuaire des 

acteurs culturels du 

territoire  

2018 10 000 €/édition - 

OGS 

OGS  

OTi ? 

OT comité de programmation, 

associations locales culturelles 

CDT Conseil régional pour le 

LAB 

 

Créer un festival de 

plein air 

2017 120 000 €  - OGS OGS Drac, Région, PNRM, Yonne arts 

vivants et Yonne en scène, 

Centre national des arts de la 

rue-l’Abattoir  à Chalons-sur-

Saône, conservatoire régional 

Dijon, associations locales 

culturelles 

Soutenir les 

résidences d’artistes 

à la Goulotte 

À partir de 

2017, 2/an 

Entre dans un 

poste global 

mutualisé 

d’animateur 

culturel 

(60000€/an) - OGS 

 

OGS  Drac, Région, PNRM, Yonne arts 

vivants et Yonne en scène, 

Centre national des arts de la 

rue-l’Abattoir  à Chalons-sur-

Saône, structures culturelles, 

associations locales culturelles, 

CDT 

Encourager une 

AMAP culturelle 

À partir de 

2017/2018 

Entre dans un 

poste global 

mutualisé 

d’animateur 

culturel 

(60000€/an) - OGS 

OGS Comité de programmation, les 

acteurs culturels locaux, OT, 

CDT, Conseil territorial, 

associations locales culturelles, 

municipalités 

Soutenir 

l’organisation 

d’évènements festifs 

ludiques et sportifs 

En continu Entre dans un 

poste global 

mutualisé 

d’animateur 

culturel 

(60000€/an) - OGS 

OGS Comité de programmation, 

Fédération sportives, comités 

des fêtes des communes, 

associations locales 

Préfecture /sous-préfecture / 

DREAL, PETR, Conseil de 

développement 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

Les 18 communes du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Mise à jour d’un annuaire et mise en lien 

avec le LAb 

Mise en place d’un festival de plein air avec 

une programmation éclatée 

Création d’un poste temps partiel à la 

Goulotte 

Nombre d’artistes accueillis en résidence 

Nombre de « paniers » culturels vendus au 

sein de l’AMAP culture 

Nombre d’évènements festifs et ludiques 

programmés 
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V.2.1 

PROMOUVOIR LA DÉCOUVERTE DE L ENSEMBLE DU TERRITOIRE POUR 
DIFFUSER LE TOURISME DANS LES VILLAGES, ALLONGER LES DURÉES DE 
SÉJOR ET FAVORISER LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES  Axe : organiser la découverte du patrimoine naturel 

ACTION : VALORISER LA CROISÉE 

HISTORIQUE DES CHEMINS 

 

DIAGNOSTIC 
Il est apparu que l organisation des itinéraires et des réseaux se caractérise par : un manque de cohérence  

et une lisibilité insuffisante, une inadaptation à l ensemble des attentes et des pratiques, une absence de 

liens avec les services, une réalisation dont l origine peut être la conséquence  d Initiatives non maitrisées, 
une absence de liens clairs avec le patrimoine naturel et culturel, un entretien  de qualité variable et une 

signalétique hétérogène. Les chemins de Saint Jacques de Compostelle sont inscrits au patrimoine de 

l’UNESCO au titre de la basilique Sainte Marie-Madeleine, de l Eglise Saint Jacques Le Majeur d Asquins, et 
des sentiers de randonnée et de pèlerinage afférents. Peu de territoires peuvent prétendre à une telle 

situation au carrefour de chemins de pèlerins. La voie de Vézelay, un des 5 grands "chemins de st Jacques" 

porte justement le nom de Vézelay. Vézelay est aussi le point de départ pour Assises, un autres chemin de 

pèlerins, encore très peu connu et passant par Cluny. L’esprit du pèlerinage ne correspond plus uniquement 

à un long parcours physique et intérieur … mais entre aussi dans une pratique de consommation conforme à 

l’évolution de notre société. Le projet de faire un tracé commun pour trois itinéraires : Vézelay le Puy, 

Gergovie - Bibracte – Alésia, la Grande Traversée du Morvan mérite préalablement une analyse  sérieuse. Le 

tracé Vézelay Fontenay GR 13  doit se faire avec le PETR (LEADER) 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Réaliser un schéma de cohérence et de valorisation de l itinérance et des mobilités  qui présente 
clairement des parcours thématiques associant par exemple le patrimoine gallo-romain, le patrimoine 

ecclésiastique, le vignoble,... et des itinéraires spécifiques comme celui reliant l abbaye de Fontenay à  
Vézelay, chemins de St Jacques...). Il s’agit de favoriser la connaissance du territoire par les habitants, de 

proposer des parcours "découverte" innovant pour les jeunes, d’afficher des liens entre la Basilique et le 

territoire, d’inclure un itinéraire de sites en sites, et de tenir compte de la signalétique mise en place par le 

Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR) du Grand Avallonnais  

•Valoriser cette situation très spécifique de carrefour des chemins de pèlerins en innovant et en 

démultipliant des offres inédites. L'idée du" pèlerin d'un jour" illustre cette orientation. Donner notamment 

une place particulière au sentier Fontenay - Vézelay reliant désormais les deux sites bourguignons classés au 

Patrimoine Mondial de l'Unesco.  

•Mettre en place une assistance à l organisation et à la mise en marché de l offre 
• Offrir des services et communiquer pour faire de Vézelay un point de départ très fréquenté au même titre 

que le Puy-en-Velay. Exemples de services innovants : Sélectionner des terrains raccordés au réseau d eau 

potable pouvant permettre l accueil des bivouacs, Développer les dispositifs de découverte du patrimoine 
pour les différents handicaps (mal voyants, mal entendants...), Mettre à disposition un guichet unique pour 

les procédures, favoriser les manifestations liées au pèlerinage, organiser des services (qui permettent le 

fonctionnement de l’itinéraire, hébergement, ravitaillement, portage de bagages éventuels, rapatriement, 

transfert, etc.….), s’insérer dans des sites existants (annuaire en ligne de l’ACIR)., Imaginer et initier un 

programme spécifique de communication en lien notamment avec un évènement à déterminer avec le 

comité de programmation.   

•Accueillir le Forum des chemins de pèlerinage organisé par les associations Forum 104 et Chemins 

d étoiles. 
•Améliorer l’ouverture et la disponibilités des lieux de recueillement en améliorant l’accueil, les horaires 

d’ouverture et la signalétique autour des différents lieux symboliques / religieux. 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Rendre lisible et cohérent le réseau des 

itinéraires de promenade et de randonnée 
pédestre en particulier pour les touristes. 
•Générer des pratiques en répondant bien aux 

attentes 

•Générer des  séjours divers et variés de 
découverte sur la thématique 
 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

OGS 

Zones périphériques 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Constitution et adoption du 

cahier des charges 

Réalisation du schéma 

Avancement des offres 

proposées 

 

 

 

 

V.2.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 X fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 ἦ de renfort 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Réaliser un schéma 

de cohérence et de 

valorisation de 

lôitinérance et des 

mobilités  

2017 20 000€ 

OGS 

OGS CCAVM  

PETR 

Valoriser cette 

situation très 

spécifique de 

carrefour des 

chemins de pèlerins  

À partir de 2017 Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) 

OGS 

OGS CCAVM / communes / partenaires 

privés, publics, associatifs 

Agence Coopérat. Interrégionale des 

chemins de St J. 

(ACIR Compostelle) 

PETR, Association Terre de Légendes, 

LEADER 

Mettre en place une 

assistance à 

l’organisation et à la 

mise en marché de 

l’offre 

À partir de 2018 15 000 € 

Oti 

OT CCAVM / PNR 

Offrir des services et 

communiquer  

À partir de 2017 Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) Conception et 

réalisation des supports de 

valorisation 

(5000€ ) Oti 

OT CCAVM / PNR 

Accueillir le Forum 

des chemins de 

pèlerinage 

Tous les trois 

ans 

35 000 € /forum  

OGS 

 

OGS Chemins d’étoiles, Forum 104, Région, 

conseil territorial, Pastorale du 

tourisme, Fédération des chemins de 

Saint Jacques, Institut européen des 

itinéraires culturels de l’Europe 

Améliorer 

l’ouverture et la 

disponibilités des 

lieux de 

recueillement  

2016 Frais internes/bénévolat OGS Communes/propriétaires 
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V.2.2 

ACTION : RENFORCER ET VALORISER 

LES OFFRES EN MATIERE DE NATURE 

ET DE LOISIRS EN PLEIN AIR 

DIAGNOSTIC 
Le territoire, situé à l écart du Tour de Bourgogne à vélo et spécialement de la véloroute du canal du 
Nivernais(à 25 km) ne bénéficie que peu des flux du tourisme à vélo générés. 

Rien n existe non plus pour favoriser un tourisme de séjour basé sur la découverte à vélo du territoire. Les 
activités de Canoé-Kayak, de pêche, les pratiques équestres et le VTT, peuvent constituer un pôle 

supplémentaire d'attractivité du territoire, Ces activités peuvent aussi représenter une offre complémentaire 

de l'offre culturelle et ainsi entrer dans des offres spécifiques pouvant satisfaire un public plus large.  

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Organiser des parcours en lien avec le Tour de Bourgogne à vélo (étude de conception des parcours 

cyclables et des aménagements liés). Concevoir des parcours reliés notamment à la véloroute du Canal du 

Nivernais. Par exemple entre Cravant et Vézelay, entre Clamecy et Vézelay, entre Corbigny et Vézelay, 

constituant ainsi un réseau accolé à la véloroute et irriguant le territoire. En complément valoriser 

l’ensemble du territoire par des boucles locales de  10 à 20 km. En outre une sélection de circuits 

spécifiques, sécurisés et faciles (relief contraignant) pourra permettre des pratiques en famille. Vézelay et 

le canal du Nivernais pourront ainsi constituer la base d'un grand nombre de formules de 2 à 3 jours, 

dépassant le cadre du périmètre. Mettre en place les équipements et services de qualité (labels Accueil 

Vélo et Etap'Loisir) sur ces parcours. Disposer de matériel adapté chez des loueurs en favorisant la pratique 

du VAE, compte tenu du relief ainsi que les pratiques familiales (remorques…). Prévoir l’aménagement et 

l équipement des circuits pour la pause, aires de détente, repos, pique-nique 
•Présenter une documentation homogène et fiable (papier et Internet) Avec des dispositifs 

téléchargeables 

•Organiser la promotion et la valorisation de l’ensemble, par exemple : 

o En programmant des sorties découverte avec guides, 

o En organisant régulièrement un évènement autour de thèmes 

o En mettant en place des produits touristiques. 

•Valoriser (par des dispositions en terme d’organisation et d’animation des acteurs concernés) 

o les activités de type sportif, tels que le VTT et le Canoë. 

 Mise en œuvre de propositions adaptées aux accompagnants, en particulier des offres correspondant 

aux attentes des jeunes venant sur le territoire dans le cadre familial  (VTT, canoë) 

 En terme d’aménagement, par exemple, pour favoriser la pratique du canoë, il est nécessaire de 

rendre la Cure encore plus accessible, tout en veillant bien sur à la préservation du cours d'eau.  

o La pêche, en proposant des programmes complémentaires pour les accompagnants 

o Le tourisme équestre, via les prestataires existants ou à venir 

o Favoriser la découverte naturaliste du territoire en sollicitant le PNRM, l ONF, … 
•Communiquer sur ces thématiques, promouvoir les offres des prestataires spécialisés (par exemple AB 

Loisirs pour l accrobranche, le rafting , le Canoë ou l Hydrospeed, etc) 
• Afficher une information homogène et fiable via une documentation papier et Internet avec des 

dispositifs téléchargeables. 

•Enrichir les aires de pique-nique d’équipements ludiques pour les enfants  
 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Générer des courts séjours (2 à 4 j) de 

découverte à vélo du territoire 

• Organiser une complémentarité des offres 

• Diffuser la fréquentation sur l ensemble du 

territoire 
 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

Axe : organiser la découverte du patrimoine naturel 

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

OGS 

Zones périphériques 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Réalisation de l’étude et mise 

en place des circuits 

Avancement des offres 

proposées 

 

 

 

 

 

V.2.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Organiser des parcours en 

lien avec le Tour de 

Bourgogne à vélo. 

Lancer une étude de 

conception des parcours 

cyclables et des 

aménagements liés 

2016 et 2017 Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) 

Étude : 15000€ 

Région, départements 

Oti 

 

CCAVM / communes / 

partenaires publics et 

associatifs /  

CRB/CRT 

France Développement 

Tourisme 

Présenter une 

documentation homogène 

et fiable  

2018 et 

suivantes 

Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) 

Conception et réalisation des 

supports de valorisation 

(5000€ ) OGS 

OGS 

 

CCAVM / OT 

communautaire 

Organiser la promotion et 

la valorisation de 

lôensemble 

Dès 2017 Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) 

OGS 

OGS 

 

CCAVM / OT 

communautaire 

Région (soutien aux 

itinéraires Bourgogne en 

particuliers les canaux) 

Valoriser  À partir de 2019 Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) OGS 

OGS 

 

CCAVM / communes / 

partenaires privés, publics 

et associatifs 

Communiquer sur ces 

thématiques, promouvoir 

les offres des prestataires 

spécialisés  

À partir de 2019 Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) OGS 

Conception et réalisation des 

supports de valorisation 

(5000€/an ) OGS 

OGS 

 

CCAVM / OT 

communautaire 

Afficher une information 

homogène et fiable  

À partir de 2019 Entre dans un poste global  

d’animateur touristique 

(60000€/an) Oti 

 

 

Oti CCAVM / OT 

communautaire 

Aménager les aires de 

pique-nique  

1 /an 4 000  €/an 

Oti 

 

Oti Communes / ONF / CD 
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V.3.1 

ACTION : VALORISER LES SAVOIR-

FAIRE LOCAUX ET LES PRODUCTEURS 

DU TERROIR 

DIAGNOSTIC 
Les savoir-faire locaux et les producteurs du terroir constituent une offre identitaire et un atout 

complémentaire pour le territoire. Aujourd’hui, le PNR du Morvan  constitue le moteur naturel pour 

la valorisation touristique des produits de terroir. En revanche, peu de fermes sont adaptées à 

l’accueil du public. Par ailleurs, le vézelien souffre aujourd hui du recul des services publics, ainsi 

que d une certaine désertification des commerces de proximité. Si le cœur du site dispose encore 

de commerces (existants à Vézelay, en projet à Asquins), ce n est pas le cas dans les autres 

communes du territoire. Avec le vieillissement de la population et l isolement des ménages, la 
question du maintien de ces services de proximité devient un enjeu majeur pour le territoire. 

DESCRIPTION DE L ACTION 
• Travailler sur les filières courtes, en relation étroite avec les partenaires dont le PNR et les 

acteurs institutionnels (chambres consulaires, Conseil Départemental) en favorisant la qualité. 

Organisation, valorisation, communication, réseaux. Exemples d’actions exemplaires : 

‐ Création d un panier du terroir et culturel dans le cadre de l AMAP culturelle 

‐ Réalisation d un annuaire des producteurs locaux,  
‐ Poursuivre la labelisation PNR « produits du parc », ` 

‐ Intégrer « Morvan, Nature et Talents »  

‐ Créer un parcours de visite « de ferme en ferme » autour de la gastronomie et des 

produits locaux. Nombre dõacteurs suffisants  pour faire  quelque chose ? Discussion la 

pertinence  de mettre  en avant les produits  du terroir .  

•Soutenir une filière autour du local et du bio (producteurs, distributeurs, consommateurs) : 

restauration collective, restaurants, point de vente de produits locaux... En s appuyant clairement 
sur Morvan Terroirs. 

•Valoriser les pratiques agricoles respectueuses de l'environnement par des actions de marketing 

(labels, campagne de communication, sensibilisation...) 

•Conforter l artisanat et artisanat d art par un audit des artisans concernés de leur filière et de 
leurs attentes pour identifier les actions à mener. 

Favoriser l'installation des jeunes et les inciter à aller dans le sens des filières courtes 

(FEADER axe III). 

•Mener une étude d opportunité sur la création de commerces de proximité et de commerces 

ambulants dans les bourgs. S appuyer sur l expérience d Asquins en termes de commerces 
itinérants. 

•Organiser un marché gourmand tournant des producteurs locaux volontaires pendant la saison 

touristique en lien avec le terroir avec la mise en place d une communication spécifique. 
•Développer le label « bistrot de Pays » pour faire vivre les villages hors saison. Les « bistrots 

de pays » contribuent à maintenir une vie dans les villages en assurant un service de restauration, 

en valorisant les produits du terroir, en présentant les informations touristiques locales, etc. Voir 

éventualité de proposer des bistrots « marque Parc ».  

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Diffuser les retombées économiques sur 

l ensemble du territoire 
•Valoriser les démarches de qualité 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

AUTRES FICHES EN LIEN 
V.1.2 (AMAP culturel) 

III.1.3 (commerces de proximité) 

III.3.1 (coopération et la solidarité locale) 

   

AXE : Valoriser le terroir 

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 

 

 

 

TERRITOIRE DE L’ACTION  

OGS 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Résultats des ventes 

 

 

 

 

V.4.1 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 ἦ complémentaire 

 X de renfort 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Travailler sur les filières 

courtes 

À partir de 

2018 

Entre dans un poste 

global  d’animateur 

touristique 

(60000€/an) PNR 

PNR 

Avec convention 

pour communes 

hors PNR 

CCAVM / communes / 

partenaires privés, publics 

et chambre d’agriculture  

Morvan, Nature et Talents 

Soutenir une filière 

autour du local et du bio  

En continu Frais interne 

 

PNR 

Avec convention 

pour communes 

hors PNR 

Morvan, Nature et Talents  

LEADER 

FEADER (axe 3) 

Valoriser les pratiques 

agricoles  

À partir de 

2019 

Conception et 

réalisation des 

supports de 

valorisation 

(5000€/an ) PNR 

PNR 

Avec convention 

pour communes 

hors PNR 

 

CCAVM / OT 

communautaire 

Conforter lôartisanat et 

artisanat dôart  

2018 8 000 € pour un 

audit 

PNR 

 

PNR 

Avec convention 

pour communes 

hors PNR 

CCAVM / OT 

communautaire/ 

PNR 

Mener une étude 

d’opportunité sur la 

création de commerces 

de proximité et de 

commerces ambulants 

dans les bourgs 

2017/2018 20 000 € 

Aides 

départementales 

pour le maintien du 

commerce en 

milieu rural. OGS 

OGS CCI, PETR, Conseil 

Départemental 

Organiser un marché 

gourmand tournant des 

producteurs locaux 

pendant la saison 

touristique. 

2016 5000€/an 

PNR 

 

PNR 

Avec convention 

pour communes 

hors PNR 

 

Marché des producteurs de 

Pays, Conseil 

Départemental (parrainage 

du président) 

Développer le label 

« bistrot de Pays »  

En continu Frais interne PNR  PNR 

Avec convention 

pour communes 

hors PNR 

Fédération Nationale des 

bistrots de Pays 
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V.3.2 

ACTION : DÉVELOPPER LE TOURISME 

VITI-VINICOLE 
 

DIAGNOSTIC 
Le vignoble de Vézelay est un petit "grand" vignoble au cœur de la Bourgogne. Le vin de Vézelay en 

AOC Bourgogne-Vézelay depuis 1997 est en voie d obtenir le titre d AOC Vézelay en appellation 
propre. Cette action est portée par le syndicat des vignerons de Vézelay. 

Ce vignoble n'a pu bénéficier de la labellisation « vignoble et découverte». La production « bio » 

est insuffisante. 

Le vin n'est pas simplement un produit à consommer, il correspond à une histoire, une culture, des 

traditions, une passion : les touristes apprécient les offres intégrant le vin et les vignobles aux 

suggestions de visite et de découverte, quelles qu'elles soient. 

L’oenotourisme est souvent envisagé comme un « à côté » des vacances, mais il peut aussi être 

déterminant dans le choix de la destination, ce qui est le cas en Bourgogne. 

 

 

DESCRIPTION DE L ACTION 
•Mesurer précisément la motivation des acteurs locaux (liés au vignoble) par une enquête sur 

leurs attentes et leurs capacité à travailler ensemble (action déjà enclenchée avec Yonne 

Tourisme) 

•Doter le vignoble d'actions spécifiques de valorisation dans un objectif de « qualité »(fonction 

des résultats de l enquête ci-dessus) 

•Développer l œnotourisme, c est-à-dire lier les services touristiques à la découverte du vin et du 
vignoble (lien avec les Climats de bourgogne récemment inscrits au Patrimoine mondial de 

l’UNESCO)  

‐ Organiser l ouverture des caves au tourisme afin d augmenter la clientèle directe et les 
achats de vins, 

‐ Intégrer des visites de caves dans des démarches régionales et départementales : label 

De Vignes en Caves avec le BIVB, Route Touristique des Vignobles de l Yonne, démarche 
de Tables en Caves et de Caves en Tables… 

•Concevoir des offres touristiques diverses : Circuits avec pauses gourmandes, animations, 

forfaits œnotouristique comprenant l hébergement, produits complets de découverte des caves et 
du vignoble, de la gastronomie et des produits du terroir et du patrimoine. 

•Développer l événementiel, souvent porteur en ce qui concerne le vin (La St Vincent tournante, 
dernier week-end de janvier  est désormais un événement de grande renommée).  

 

 

 

 

 

PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO 
 ἦ Action de sauvegarde 

 X Action de valorisation 

 X Action de développement 
  

OBJECTIF(S) 

 
•Générer des retombées directes et des séjours 

motivés au moins en partie par l œnotourisme 

• Diversifier l offre 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

A U T R E S  F I C H E S  E N  L I E N  
x   

AXE : Valoriser le terroir 

ORIENTATION : 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 59/h¦±9w¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ET 
ALLONGER LES SEJOURS 

TERRITOIRE DE L’ACTION 

OGS et périphérie 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 

Notoriété et ventes 

 

 

 

V.4.2 
PROGRAMME D ACTION 

ACTION 
 ἦ fondatrice 

 X complémentaire 

 ἦ de renfort 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

SOUS-ACTION ECHEANCIER ECONOMIE PORTAGE PARTENARIAT 

Mesurer précisément la 

motivation des acteurs 

locaux  

À partir de 2018 5 000 € pour 

une enquête 

CCAVM 

 

OGS CCAVM / OT 

communautaire/ 

ADT 89 Yonne Tourisme  

Pnr 

Relais régional 

Doter le vignoble 

d'actions spécifiques de 

valorisation  

À partir de 2019 

 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) 

CCAVM 

OGS communes / 

partenaires privés / 

ADT 89 /chambre 

d’agriculture: 

Association des Climats 

de Bourgogne 

Développer 

lôœnotourisme 
et 

concevoir des offres 

touristiques diverses  

À partir de 2019 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) 

Conception et 

réalisation 

des supports 

de 

valorisation 

(5000€ ) 

CCAVM 

 

Oti CCAVM / partenaires 

privés / ADT 89 

/chambre d’agriculture: 

Association des Climats 

de Bourgogne/ 

VITOUR 

(destinations »vignoble 

» qui rassemble les 

vignobles européens 

inscrits sur la liste du 

patrimoine mondial 

Développer 

lôévénementiel 

À partir de 2019 

 

Entre dans un 

poste global  

d’animateur 

touristique 

(60000€/an) 

CCAVM 

 

Oti OT communautaire / 

partenaires privés / 

ADT 89 /chambre 

d’agriculture: 

Association des Climats 

de Bourgogne 

 

 


